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* : np BOUVODS nous empêcher de reve-
» ^"Jiaues mots, sur l'impression pro-
- '',"!,S P oduito, au dedans comme au de-

* q ,..r usion du traité du lu mars. La
i!' lA initiative prise par les habitants de
ief3Uv l'ia^raad nombre d'autres villes,

i f?ï dans tes départements occupés, a
"Cnal d'un mouvement qui se propage
!> t uie seteu nos prévisions, avec une
s ^ I "nilicative. De toute paît arrivent à

* "f i1,-," les adresses sympathiques et des
1ï éK toa-jour«aux d».ltattA0a
lt mettent, comme ou dit, uu peu d'eau

« 0j i ? m la tenue des monarchistes de
I E.mhWèà**nue meilleure, et l'nono-
( ",1 s de Gasieliane lui-même ne songe
i! \fi*mer de ia fisu,e 1U5 p,°,uvait /aue
8 5 ThHv président de la République fran-
I, S, altoûl traiter avec les puissances au
î K ia constitution Rivet » ; a presse
l«: l'ère, v compris tes journaux allemands,
S murage an dévoûmeat patriotique du

™î v uem.nt français et de son illustrechef,
ES à peine si, dans ce concert d'éloges,
savons à relever une note discordante.

1 Nous (levons cependant signaler ta mau-
I L humeur de quelques feuilles doutre-
1111 m fût-ce q«e pour enregistrer le rappel
9 l'ordre... et au bon sens, qu'elles se sont

ftè.dela part des organes officieux de 1 em-
I I, C'est ainsi que la Gazette de .Spener, in-
1 feût la convention du 15 mars à sa ma-

ta avait prétendu que l'évacuation de Bel-
tel des quatre départements occupés ne com-
pterait qu'un mois après le paiement de la
«ère moitié du cinquième milliard, c'est-à-

| feiê5août au lieu du 5. juillet, et celle de
! [ta le 20 septembre et non Je 5. La Ga-
' fè l'Allemagne du Nord, dans un article

i: s nous signalait une dépêche d'hier — assez
| ii intelligible, du reste, — contredit ces

!J iseiguemeuts, évidement. erronés. "La con-
tiuii établit, dit la feuille officieuse, que le

[eisént uïie fois accompli, l'ordre d'évacua-
ji sera donné le 5 juillet et le 5 septembre.
f parties Contractantes s'accordent à vo'u-
îi, ce qui n'a pas été dit expressément parce
H cela 'se comprend, que l'exécution de l'or-

} te,c'est-à-dire l'évacuation, commence irn-
i ûikkmni. Mais le gouvernement allemand

Irait augerun délai pour l'accomplissement
n fl'évaciiaSioîiet le gouvernement français a
* I l'accorder, parce qu'une quantité de trou-
'. i comme l'armée d'occupation avec son
'! lin, son artillerie de place et ses approvi-
™ uetneuts ne peut être déplacée en un seul

air;
i u mette du W.éser, pour d'autres motifs

P particuliers, n'est guère moins dépitée
ffli fà Gazette de Spener : « Les Français paient
îf P vite, s'écrie-t-èlie ! et l'on s'inquiète,
% Mies cercles financiers, des exigences ex-
:es- "mmaires auxquelles va être soumis pro-
\R. Swiieut le marché monétaire allemand. On

J" que la faute -que les Bourses allemandes
[«ornmisè en prenant part à l'emprunt des

B' Piards, va être payée d'une façon cruelle
lll| pcoupableset par les innocents. En effet,

pue paiement de l'indemnité de guerre à
N les gens même. les plus sensés, .et l'on

U Piid sans peine ia satisfaction qu'épi ou-
P«sFrançais. « "'.'"•
Nous nous expliquons jusqu'à un certain

ll'S craintes de la Gazette du Weser, nous
« ueureux de voir que, du moins, elle
it'ietie pas à contester l'importance du

* U ''lia;>cier, que révèle ce paiement au-
£i«i qui est de nature, en effet, à justifier
l'rulfon dont le journal allemand est
P'^ de vouloir, nous faire un reproche.
K A,de tm les considérations, d'un
iiBèm« A' qui se ^Hachent à la libéra-
»«tin ,7,! ' territoire, et en s'en tenant aux

I "„;'!"« crédit, il est certain que le résill-
ï*kvm uar Và Fl'anœ a dépassé toutes les
ttu»r les i1- 8' ce 'ésultat esi. de nature à
kwaiho 6^"^ des bourses allemandes, il
Weo»gUa f P° 11'-nous-mêmes un danger
'^'l'éfl! fa;V gouvernement français s'est

1 lisons fîoër[ A*w'a' tl'e ) etl détail, les combi-
'iii\toa\iifrS

C
'ej'es auxquelles il a eu recours,

I !e flous re ' * uo art ' t;!" du Bien public
N"asi f.l'* I's0l,s plus loin, ia confirma*

' "UIucieii6 des indications complète-

ment rassurantes qui nous ont été précédem-
ment transmises à ce sujet.

C'est dans ce concours de faits matériels et
moraux, qui attestent, à un égal degré, la vi-
talité et ia grandeur du pays, la puissance de
son crédit, l'habileté et l'énergie de son gou-
vernement, qu'il faut, chercher l'explication de
l'accueil qui a été fait, à l'étranger, à la nou-
velle de l'évacuation prochaine du territoire
français.

" L'impression produite sur las principaux
cabinets de l'Europe, dit ce matin la Corres-
pondance, universelle, a été des plus favora-
bles. Tous ont également vu dans ia conclu-
sion du traité du 15 mars, dans ses disposi-
tions et dans ia manière dont il a été conclu,
le désir, les conditions et, par conséquent,
l'assurance d'un apaisement réciproque dont
l'Europe, en général, et chaque puissance' eu
particulier, doivent profiter....

« Sans doute, ces cabinets ne se font au-
cune illusion sur le sentiment qu'inspirera
toujours aux Français ia vue deiïetz et de
Strasbourg au pouvoir des Allemands ; mais
dans les conditions de durée que la politique
actuelle crée aux hommes et aux choses, c'est
déjà beaucoup que des témoignages et des
moyens d'apaisement soient donnés de part
et d'autre par deux grands Etats voisins, com-
me l'Allemagne et la France, si étroitement
liés à l'ensemble des forces, des intérêts et des
sentiments européens et, hier encore, placées
l'une vis-â-vis de l'autre dans des conditions
si menaçantes pour le maintien de la paix gé-
nérale. °

« La conclusion du traité du 15 mars leur
paraît donc une manifestation sincère des in-
tentions pacifiques des gouvernements d'Alle-
magne et de France, en même temps qu'un
hommage rendu à l'esprit de modération de
l'empereur d'Allemagne, ainsi qu'au patrio-
tisme, aux talents et à l'esprit de sagesse du
président de ia République française.

« L'authenticité de ces appréciations est at-
testée par la phrase suivante prononcée par
un des plus illustres ministres des affaires
étrangères du jour, dont, par discrétion, nous
croyons devoir taire le nom. « L'Europe- a be-
soin que la France soit forte mais... sage. »

L'Assemblée nationale a repris hier la dis-
cussion, en troisième lecture, du projet de loi
relatif aux commissions administratives des
établissements de bienfaisance. La dépêche de
l'agence Havas, que- nous avons publiée ce
matin, nous signalait un discours de Jî. Le
Rover, dans* lequel l'honorable député du
Rhône s'est attaché à mettre en lumière Jes
services rendus par l'administration des hos-
pices de notre ville. Le compte-rendu analy-
tique de. la séance, que nos lecteurs trouve-
ront plus loin, est beaucoup trop succinct
pour nous permettre d'apprécier le langage
tenu par M. LeRoyer. Nous aurons à y reve-
nir, sans doute, quand nous connaîtrons le
texte même de son discours.

On a vu, par une autre dépêche, que M.
Gladstone a dennê hier communication à la
Chambre des communes de la résolution. adop-
tée, dans les conseils du gouvernement, et
d'après laquelle le cabinet' démissionnaire
reprend la direction des affaires. Tel était, on
le sait, Je dénoûment prévu de la crise minis-
térielle.

Mentionnons encore un télégramme de
Berne annonçant que le grand conseil de
Neuchâtel a adopté en première lecture un
projet de loi tendant à la séparation de
l'Eglise et. de l'Etat, et une autre dépêche
de Berlin, adressée au Times, qui laisse
entrevoir que le gouvernement allemand
renoncerait aux poursuites commencées con-
tre l'archevêque de Posen. Le motif de cette
détermination, serait que les lois existantes
rendent improbable une condamnation, tan-
dis que les nouveaux statuts relatifs au
clergé devant être mis sous peu en vigueur,
le gouvernement serait dès lors armé de pou-
voirs suffisants pour réprimer toute mani-
festation nouvelle que feraient, les prêtres et
prélats,

On signale enfin un nouveau conflit, une
protestation qu&ie patriarche grec de Jérusa-
lem aurait adressée par voie télégraphique à
la Subiime-Porte, le 15 mars, protestation
ainsi conçue :

- Nous protestons formellement contre les

violations commises par le clergé latin, qui
s'appuie sur le droit du plus tort et fouie aux
pieds les droits séculaires de b nation grecque
sur la grotte où. est né Jésus-Christ a Beth-
léem, Nous demandons au gouvernement de
Sa Hâutéssé de ne pas permettre cette iniquité
contre la nation. — Signé : Procopiss. »

D'après la Turquie, les « violations n dont
il s'agit , résulteraient de ce que le clergé
latin aurait réussi à remplacer en partie les
rideaux de la grotte de Bethléem, brûlés en
1871, et que le gouvernement ottoman devait
remplacer, afin de faire trève aux disputes tra-
ditionnelles qui existent entre les grecs et les
latins au sujet des droits de propriété sur les-
dits rideaux.

INFORMATIONS FMTISOLIÈES

Un de nos amis de Versailles nous envoie
les intéressantes informations qui suivent
concernant plusieurs questions à l'ordre du
jour :

« On parle beaucoup depuis quelques jours,
nous écrit notre honorable correspondant, de
la future loi électorale et des projets de la
commission présidée par M. de la Rochette, et -
dont M. Bardoux est rapporteur.

« Voici sur ces projets quelques détails
dont je crois pouvoir vous garantir l'exacti-
tude :

« Il y aurait un député pour 70,000 habi-
tants ; les fractions de plus de 35,000 âmes
donneraient également droit à un député en
plus dans le département.

•'« Il y aurait ainsi pour toute la France envi-
ron 550 représentants.

« L'âge pour être électeur, serait fixé à 25
ans; on ne serait éligible qu'à 30.

« lie domicile électoral serait de 3 ans et
constaté par l'inscription à l'une des quatre
contributions directes.

» Le vote -serait obligatoire et aurait lieu
sous enveloppe et par pli cacheté;, je ne suis
cependant pas certain de ce dernier détail.

« L'élection aurait lieu au scrutin de liste
dans tous les départements où il y aurait moins
de dix députés à élire. Lorsque ce nombre se-
rait atteint ou dépassé, il y aurait sectionne-
ment du départementale manière à ce que cha-
que liste ne comprit que cinq ou six noms.

« Le projet de la commission n'a rien encore
de définitif, il a été remanié plusieurs fois et
pourra i'ètre encore. Peut-être, à l'heure où je
vous écris, quelques-unes des dispositions ci-
dessus mentionnées sont elles déjà modifiées
ou même effacées.

« Le sort municipal de Lyon mesemblecette
fois-ci fixé. C'est un régime purement provi-
soire et destiné àdisparaître dès que sera faite
la loi municipale définitive. Le conseil est
conservé, le préfet remplace le maire, des of-
ficiers de l'Etat civil seront nommés en dehors
du conseil pour chaque arrondissement.

"Quanta votre commission des hdspices,elle
restera ce qu'elle, est. Un amendement pré-
senté par MM. Fiotard, Ducarre et Le Royer,
d'accord avec le ministre et le rapporteur de
la commission, repousse le système exception-
nel, compliqué et d'un résultat fort douteux
édicté par l'art. 9 spécialement pour Lyon. Le
statu quo seramaintenu. »

Là BÊORGMSSÂTIOM DE L'ÂRÉÉI

Après la nouvelle loi de reemtement,
il reste à faire la loi de réorganisation
de l'armée. L'Assemblée ne tardera pas
a s'en occuper : déjà le gouvernement
a arrêté un projet et il vient de le lui

soumettre. Nous avons publié le texte
de ce projet et nous pensons qu'on
nous saura gré d'entrer dans )o détail
de quelques-unes de ses dispositions les
plus intéressantes. Bien que desjnodi-
tications y puissent être introduites, il
est assez peu probable qu'il subisse des
changements considérâmes. Le conseil
supérieur de la guerre en a approuvé
l'économie générale, et la commission
parlementaire l'adoptera sans doute
dans son ensemble. Elle risquerait de le
rendre impraticable en y taisant des
corrections trop hardies/La principale
objection qu'on y peut faire, c'est qu'il
est conçu, comme la loi de recrutement
elle-même, dans un esprit de défiance
contre le service universel, plutôt qu'a-
vec le parti-pris d'en faire une applica-
tion sincère et large et d'en développer
hardiment les avantages. Dans l'étude
que nous allons en faire, l'exposé des
motifs qui le précède et une série de ta-
bleaux récapitulatifs des cadres qui y
sont annexés nous serviront de guides.

Il n'est personne qui ne fasse la diffé-
rence entre une loi de recrutement et
une loi d'organisation de l'armée, et les
deux expressions sont assez claires par
elles-mêmes. Les forces levées, il faut
les organiser. Là loi de recrutement fait
aux citoyens un devoir du service mili-
taire et établit des conditions de temps
et d'âge; la loi d'organisation militaire
trace îes grands cadres où les recrues
sont ensuite groupées et réparties.

Certes nous ne nions pas les prodiges
que peuvent accomplir le génie d'un
grand capitaine et l'élan et la ténacité
des troupes, mais, ces réserves faites,
une bonne armée n'en est pas moins
en quelque sorte une machine dont
tous les rouages doivent être calculés
de façon à rendre un maximum de tra-
vail utile. Il faut, que les diverses armes
y soient représentées dans des propor-
tions savamment combinées; que la
proportion des cadres eux-mêmes, de-
puis le bataillon jusqu'au corps d'armée,
soit mûrement étudiée; que la mise en
mouvement de tout cet organisme, le
mobilisation, le passage du pied de
paix au pied de guerre soit facile et ra-
pide ; et enfin que les sacrifices que
l'armée coûte au pays, tout en suffisant
à, ses besoins, ne dépassent pas ses res-
sources.

Telles sont les considérations capita-
les qu'on ne doit pas perdre de vue
dans l'examen d'un© loi d'erganisation
militaire.

Le point de départ des auteurs du pro-
jet gouvernemental est un chiffre qui
sera peut-être contesté : ils pensent
que la loi de recrutement ne met pas à
leur disposition sur le pied de guerre
plus d'un million d'hommes, dépôts
compris, pour l'armée active, ni plus de
cinq cent mille hommes pour les deux
bans de l'armée territoriale, en tout
quinze cent mille hommes.

Il est vrai qu'un million de jeunes
soldats proniptement mobilisables et
toujours prêts à entrer à bref délai en
campagne, appuyés" d'une réserve de
cinq cent mille 'vétérans, constituent
une force déjà fort respectable et très-
suffisante pour la défensive. Qu'on se
reporte à la dernière guerre, qu'on sup-
pose que nous eussions eu avant Frœs-
chviller une aussi nombreuse armée à
mettre en ligne, est-ce que la face des
choses n'en aurait pas été changée?
Même en admettant plusieurs batailles
perdues et l'ennemi arrivé aux portes
de Paris, est-ce que le siège de cette
ville au cœur d'un pays outillé pour
une année bien administrée de quinze
cent mille hommes aurait été aussi aisé
qu'il l'a été omseulement possible?

Mais il no s'agit pas seulement de
mettre le territoire à l'abri d'une inva-
sion : il faut être prêt à l'éventualité
d'une guerre offensive. L'exposé des
motifs. affirme que le projet est de na-
ture à nous assurer Tavantage même
dans le cas d'une giierre de ce genre,
à la condition toutefois que l'entreprise
soit sagement préparée par une politi-
que habile, que l'on ne s'y jette pas
sans les alliances nécessaires, que les ;
opérations enfin soient bien conçues et
bien exécutées.

C'est avec une répugnance très-mar-
quée, presque avec effroi que. le gou-
vernement repousse les offres de ceux
qui prétendent mettre à sa disposition
un nombre d'hommes plus çonsidéra-
bkL L'exposé des motifs tient pour « fa-
buleux » certains chiffres, On croit, en
haut lieu, qu'en allant au-delà d'un
million et demi de soldats, on accepte-
rait du pays un effort ruineux, au-des-
sus de ses forces. On avoue, en outre,
que l'administration la plus habile ne
pourrait ni organiser, ? ni diriger une
masse de troupe plus considérable.

Ces objections sont-elles fondées?
Elles ne le sont que trop dès qu'on n'ad-
met pas le recrutement régional. Le
système de la nation armée n'est pratica-
ble qu'à la condition d'exercer et d'en-
tretenir les soldats à' proximité de leurs
foyers et de lever les régiments sur
place : autrement il est en effet plus
ruineux à la longue , en temps de paix
que ne le serait une série de désastres
en temps de guerre.

,Or, on. le sait de. reste, M. Thiersiet
M. de Gissey ne veulent pas entendre
parler du recrutement régional. C'est
la, disent-ils dans l'exposé des motifs,
« une expression du moment. » Ils n'ad-
mettent pas que chaque province puis.se
donner en France comme en Prusse
son corps d'armée formé des soldats du
pays, des officiers du pays, se connais-
sant les uns les autres, toujours organi-
sés, ayant leur matériel auprès d'eux.
Ils croient qu'une pareille organisation
est contraire _à nos mœurs et qu'on ob-
tiendrait ainsi une garde nationale, mais
non point une bonne armée active. Ils
redoutent ensuite « d'effrayantes chan-
ces de guerre civile » qui résulteraient
pour le pays de. la formation de. ces
« armées de Bretons, de Languedociens,
de Provençaux, de Bourguignons, de
Champenois, de Flamands. » Ils se flat-
tent enfin, après avoir repoussé le re-
crutement régional pour ces raisons,
d'avoir trouvé un système mixte présen-
tant tous les avantages de l'organisa-
tion allemande sans en offrir les'incou-
vônients. Nous dirons dans un pro-
chain article en quoi consiste ce sys-
tème.

On lit dans le Bien public:

L'incertitude que le marché financier mon-
tre depuis la grande nouvelle relative à l'éva-
cuation doit être uniquement attribuée à la
crainte que de nouvelles mesures financières
ou un appel au crédit soient la conséquence
forcée des conditions définitivement arrêtées
avec le cabinet de Berlin.

Nous opposerons à ces suppositions erro-
nées les détails suivants, puisés à bonne
source.

Le gouvernement reste à ce jour débiteur
envers le gouvernement allemand de la moitié
du quatrième milliard et de l'intégrité du cin-
quième, ce qui fait 1,500 millions.

Or, il est certain qu'en ce moment 500 mil-
lions en traites à échoir ou déjà échues figu-
rent au crédit de la France dans les premières
maisons de banque d'Allemagne. Ainsi, on
peut dire que le quatrième milliard est véri-
tablement acquitté, puisque la valeur est déjà
transportée dans les principales places d'Alle-

magne. Une moitié des traites est déjà échue ;
l'autre doit échoir en avril et mai. Par consé-
quent, au 5 mai, les 500 millions composant la
seconde moitié du quatrième milliard seront
intégralemeiit soldés. ...

Quant au cinquième et dernier milliard, qui
doit être verso en quatre payements égaux, en
juin, juillet, août et septembre, les mesures,
sont prises pour en assurer, sans retard ni se-
cousses, l'acquittement aux époques conve-
nues.

Sur ce milliard le gouvernement possède
déjà 300 millions environ, la plus grande par-
tie en traites sur l'Allemagne et l'Angleterre,
le surplus en métal déposé à la Banque de
France, mais ne faisant pas partie de l'encaisse
métallique de la Banque.

Le gouvernement a ensuite les versements
assurés sur l'emprunt pendant les mois de.
mars, avril, mai, juin, juillet et août; lesquels
représentent une moyenne de plus de 100 mil-
lions par mois, c'est-à-dire un total, de six à
sept cents millions entièrement assurés et qu'il,
s'agit uniquement de transporter en Allemagne
par des opérations de change.

Ces ressources certaines forment donc en-
semble neuf cents millions au moins dont le
gouvernement est assuré pour le paiement
du cinquième et dernier milliard sans avoir
recours ni à la banque ni aux compagnies
financières. Or, tout le monde sait que la ban-
que seule, par ses immenses ressources et son
tout-puissant crédit, pourrait fournir au gou-
vernement deux ou trois cents millions s'il en
avait bes«|g.

Tout le flbn.de sait aussi que les compagnies
financières seraient très-heureuses d'offrir au
gouvernement plusieurs centaines de millions
s'il était nécessaire. " •

Tout est donc assuré, et avec garantie con-
tre toute éventualité.

Aussi le gouvernement n'a pris aucun en-
gagement qu'il ne fût en mesure de i emplir;
et quant aux détails d'exécution, l'habileté
avec laquelle les opérations antérieures ont
été conduites, sans qu'il en résulte le moin-
dre trouble pour les diverses places de l'Eu-
rope, ia prudence qu'il a montrée dans ces
transactions afin d'éviter à notre marché toute
secousse dangereuse, sont de sûrs garants que
l'œuvre entière s'achèvera dans les conditions
les plus sages'et les plus favorables pour le
crédit.

mwmm DE PIBIS
20 mars 1873, 

Nouvelles plus que clairsemées. TempS'gns
cl froid. Beaucoup.de ihbnde par les rues ce-
pendant. Gamins soufflant dans.des trompes en
l'honneur, de la mi-càrême. Autres habillés en
pierrots, ce qui gèle.'... rien qu'à les regarder.
Voitures de chienlits grelottants, réclames
roulantes pour les bals de ce soir.

* On parle beaucoup à la Bourse de l'arresta-
tion du fameux Crampon. Ce qu'a dit le minis-
tère publie est vrai. Crampon était à Londres
le 27 février ; le 28, il est venu à Bruxelles, où
il a tenté « dé mettre dedaus » uu employé de,
IB.Finance. La Finance, journal d'agio que vous
connaissez, avait été vendue par lui dernière-
ment à MM. Roland, Hervô,etc. Ces messieurs,
en concluant l'affaire, ont dit à Crampon :
« Vous allez être engagé dans le procès du
Memphis Pacific ; si la feuille que vous nous
vendez s'y trouve compromise, viendrez-vous,
quoique n'y étant plus, en prendre la respon-
sabilité ? »

« Je m'en garderai bien, répondit l'autre ;
une fois que je n'y suis plus, je n'y suis
plus. "

— Ah ! très-bien ; c'est alors à nous de
prendre nos précautions.

Les précautions consistaient, pour ces mes-
sieurs, à établir qu'ils n'avaient été pour rien
dans les tripotages antérieurs à leur prise de
possession. Pour Crampon, au contraire, il lui
fallait se créer une sorte d'alibi en.ee qui con-
cernait les articles susceptibles d'être incri-
minés dans le procès du Memphis.

C'est ce qu'il essaya de faire à Bruxelles. Il
alla trouver le représentant de lu Finance dans
celte ville, et chercha à en obtenir une décla-
ration commequoi, lui, Crampon, n'étaitqu'un
simple correspondant du journal, étranger à
direction.
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détestaient comme leurs parents : je ne pou- •
vais louer Georges, sans voir Louise serrer les
lèvres et cligner des yeux d'un air ennuyé; ni
faire l'éloge de Louise, sans que Georges aus-
sitôt devînt pâle de jalousie. Les vieux avaient
sans doute excité leurs enfants l'un contre
l'autre, en parlant sans cesse à la maison, des
champs, des prés, de tous les biens qu'ils au-
raient eus sans la mauvaise foi du frère, et de
la malédiction qui retomberait sur les des-
cendants, s'ils se réconciliaient jamais en-
semble.

Je reconnaissais cette mauvaise semence
parmi la bonne. J'aurais bien voulu l'arracher,
mais la recommandation du beau-père me re-
venait toujours, et je me disais que cela re-
gardait plutôt M. le curé; qu'on verrait à la
première communion; qu'il faudrait bien
alors réciter ensemble la prière enseignée par
le Seigneur à ses disciples :

 >< Pardonnez-nous, comme nous pardon-
nons à ceux qui nous ont offensés-. »

Malgré cela j'étais indigné de ces mauvais
sentiments, et même un jour la patience m'é-
chappa.

Vous saurez que dans nos pays de monta-
gnes on est très-sévère sur l'observation des
fêtes, et principalement pour celles de l'en-
fance.

D'abord arrive Saint-Nicolas, le grand saint
de la Lorraine, sa hotte au dos, tenant la son-
nette d'une main et la verge trempée de vi-
naigre de l'autre; plus, tard c'est Noël, avec
ses: sabres de bois, ses gâteaux, et chez les
gens aisés, son petit sapin chargé de rubans,
de sucreries et de noix doré? s ; puis le nouvel
an et les Rois. La fêle des Rois, au temps des
grandes neiges, est parmi les plus belles. Alors
une troupe d'enfants courent le village, re-
vêtus de chemises, des couronnes de papier
peint sur la tête, un sceptre de bois contre
l'épaule, comme les rois de jeux de caries.
L'un d'eux a la figure noircie avec de la suie,
c'est 1-e roi nègre, lis entrent ainsi dans toutes

les maisons et chantent une chanson patoise,
si vieille, qu'on a de la peine à la comprendre;
et l'air en parait encore plus vieux :

« Les trois rois ils sont venu»,
Pour y adorer Jésus. »

Et dans un moment ils se prosternent, criant
en chœur :

« Nous nous mettons en genoux ! >
Les bonnes gens leur donnent des pru-

neaux secs, des pommes, des œufs, du beurre.
Naturellement ils n'oublient pas d'entrer à
l'école ; ils entrent fièrement comme des rois,
et chantent au milieu de l'admiration uni-
verselle, pendant qu'IIérode, caché dans l'al-
lée, attend son tour de paraître. Tous les en-
fants envient leur sort; et c'est l'occasion
pour l'instituteur, lorsqu'ils sont partis, de
raconter la visite des mages d'Orient à notre
Seigneur, qui venait de naître au petit village
de Bethléhem, en Judée, et se trouvait encore
dans sa crèche, au milieu du bétail et des
pauvres bergers ; do leur peindre l'étoile qui
marchait devant cessouverains, dont Puu por-
tait de la myrrhe, l'autre de l'or et l'autre de
l'encens.Je leur racontai donc ces choses mer-
veilleuses ; ils m'écoutaient, les petites filles
penchées sur la balustrade, les yeux grand
ouverts, et les petits garçons tout pensifs.

Quelques jours après, voulant m'assurer
qu'ils avaient retenu, j'interrogeai l'école. Au-
cun garçon ne peut répéter l'histoire des ma-
ges ; pas même Georges, qui ne savait par
où commencer ni par où finir. Je dis à Louise
de répondre; et tout de suite d'une voix gen-
tille et saus se presser, elle raconta la visite
des monarques d'Orient au Sauveurdu monde,
aussi bien et peut-être mieux que moi.

J'enétais attendri.
« C'est bien, Louise; c'est bien, mon en-

fant, lui dis-je, tu peux l'asseoir. Depuis long-
temps je n'ai pas eu cte satisfaction pareille. «

Sa figure brillait de joie, pendant que Geor-
ges devenait tout sombre.

Or ce même jour, à la fin de l'école, ayant
ouvert les fenêtres pour renouveler l'air, je
regardais les enfants s'en aller en courant
dans la neige, et se lancer à la file sur le ver-
glas de notre fontaine ; garçons et filles glis-
saient ensemble,criant, levant les bras,|faisant
sonner leurs petits sabots sur la glace, et
quelques-uns, les plus adroits, s'asseyant et
continuant de glisser sur leurs talons.

.Toutes ces figures rondes de petites filles
embéguinées dans leurs haillons , le petit nez
rouge hors de la capuche, et les garçons, plus
hardis, se balançant sur les reins pour repren-
dre l'équilibre, formait un spectacle réjouis-
sant. Je les regardais depuis une minute,
quand la petite Louise passa sur la glissade,
toute gaie et riante, au milieu de garçons.
Ell« allait comme un oiseau, les ailes de son
petit manteau déployées , sans méfiance et
sans crainte ; mais dans lamêine seconde je vis
Georges partir derrière elle aussi vite qu'un
tiercelet, et lui donner en passant un grand
coup de coude qui l'étcndit dans la neige. J'é-
tais déjà dehors, indigné, courant la relever
et criant :

« Georges «... Georges !... Arrive ici ! »
Elle pleurait à chaudes larmes, mais heu-

reusement n'avait aucun mal. Georges aurait
bien voulu go sauver.

« Arrive ici, lui dis-je ; arrive , mauvais
cœur ! »

Je le pris par le bras et je l'emmenai dans la
salle, en criant :

< Tu l'as fait exprès! »
Lui, tout pâle, ne répondait pas.
u Tu l'as fait exprès! lui dis-je encore. —

Réponds- moi! » .
Mais il était trop fier pour mentir, et ne dit

rien, s'asseyant au bout d'ua banc et regardant
devant lui, les yeux farouches.

« Puisque tu ne réponds pas, lui dis-je,
c'est vrai : tu voulais faire du mal à Louise,
parce qu elle a mieux su l'histoire des mages
qae toi. Cest abominable... Tu mérites d'être

puni... Tu n'iras pas dîner... Je te retiens en
prison... »

En même temps je sortis, fermant Ja porte à
double tour; cela m'avait bouleversé.

J'envoyai ma femme prévenir les parents
que Georges était en pénitence; et quelques
instants avant une heure, étant descendu, je
le trouvai toujours à la môme place, les coudes
sur la table, les deux joues relevées sur les
poings, regardant au même endroit. On aurait
dit le père Jacques songeant à son frère pour
le haïr.

" Tu te repens! •- lui «demandai-je avec
douceur.

Une dit rien.
" Tu ne le feras plus, n'est-ce pas? «
Rien! J'allais et venais dans la salle, tout,

désolé! Presque aussitôt la mère arriva, le
dîner de l'enfant dans une écuclle, sous le ta-
blier. Elle avait les yeux gros. Je lui dis tout !
La pauvre femme regardait Georges avec tris-
tesse, et finit par mettre l'écuelle devant lui.
11 mangea, puis il alla se placer à sou pupitre,
en attendant l'arrivée des camarades.

» Oh ! monsieur Florence, me dit la mère
dans l'allée, en s'en allant, quel chagrin !... Ils
sont tous les mômes... Ce sont tous des
Rantzau ! n

Louise en rentrant paraissait joyeuse; elle
jetait de temps en temps à son cousin un coup
d'œil satisfait:

Depuis ce jour, durant six semaines, Geor-
ges, lorsque je l'interrogeais, ne me regardait
plus en face ;u m'en voulait. Quand les enfants
vous en veulent, ils regardent de côté, pour
cacher leur ressentiment,

« Regarde-moi, Georges, » lui disais-je.
Il ne voulait pas, et jusqu'à la fin de l'hiver

il resta le même, silencieux et sombre. Ce n'est
qu'au printemps, un jour qu'il avait mieux ré-
cité son livret que Louise, et que je le mon-
trais comme un modèle à mes autres élèves
qu'il leva les yeux et parut réconcilié

m

Des événements plus graves arrivèrent en
ce temps, dans notre commune; notre maire,
M. Fortier, mourut. 1! avait passé quatre-vingts
ans, ayant été soldat, cabaretier, entrepreneur
de coupes et finalement maire des Chaumes
durant plusieurs années. Depuis longtemps on
attendait sa fin; toutes les ménagères du vil-
lage avaient jeté les yeux d'avance, l'une sur-
la grande soupière peinte, l'autre sur les as-
siettes ou la marmite, la table ou le buffet de
M. le maire, pour le moment de la vente. Mais
le père Fortier, malgré ses rhumatismes, traî-
nait toujouxs, il se cramponnait, quand, aux
premiers 'jours du printemps, un matin le
bruit courut qu'il venait de mourir dans la
nuit, et cette fois c'était vrai.

Voilà peut-être une des plus grandes ventes
que j'ai vues dans la montagne, et des plus
acharnées. Je ne parle pas de l'.enlerretoeht •
de la mise et de la levée des scellés, des publi-
cations et çle toutes les autres cérémonies qui
se font toujours; mais de .la vente au plus fort
et dernier enchérisseur, où l'exaltation et la
fureur clos montagnards de s'acquérir du bien
éclata dans toute sa force.

Ma femme convoitait aussi quelque chose:
deux grands chandeliers en cuivre de M. le
maire. Elle y pensait depuis trois ans, et me
dit le matin de la vente:

- Florence, nous irons; il nous manque
bien des choses et particulièrement des chan-
deliers: nous en avons le plus grand besoin, »

Je savais son idée, et je lui répondis :
•• G'ej<t bien, Marie-Anne, nous irons à onze

heures, après l'école. »
"Mais elle n'y tenait plus, et bien des fois

pendant la classe elle vint regarder au cbâssis
s'il était temps.

(SAI suite à demain;
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Mais, pendant qu'il se livrait â ces manœu- <
vres, le parquet avait l'œil sur lui, et c'est s

ainsi qu'à son retour on se décida à l'arresta-
tion que vous avez vue dans tous les jour- (
aaux. 11 est évident que la police, pour être (
si bien au courant de ses faits et gestes, a dû
le filer depuis quelque temps, et qu'elle a dû 1
le faire à l'instigation du parquet. Le parquet <
m voulait pas le voir lui glisser entre les (
mains comme Bureau. Celui-ci, en sortant de (
l'audience, était parti pour Nancy, y avait pris <
140,000 francs dans la caisse de la Société s
industrielle et était passé en Suisse. On a *
voulu éviter le même tour. (

Maintenant, je me hâte de le dire, Crampon
n'a été prudent qu'à moitié; il n'aurait pas
dû revenir ; mais il se fiait trop aux respon- .J
sabilités, qu'il croyait assez hautes pour cou- '
vrir la sieane. Sachant qu'ua ancien ministre
de l'empire, entre autres, était couché sur ses «
livres pour un pot-de-vin de cinq cent mille
francs, il se disait qu'on n'oserait mettre la <
main sur lui. » Si on l'ose, disait-il, je mettrai )
tant de personnalités en jeu que la mienne
disparaîtra dessous. » C'était déjà le raisonne- (
ment de Mires sous l'empire, ce qui ne l'em- ,
pécha pas de sombrer; toutefois Crampon,
plus rusé, aurait peut-être échappé si l'empire
eût existé encore ; cette exclamation fût rrté- '
me, dit-on, son premier mot quand on le '
conduisit avant-hier à Mazas. Mais l'empire \
n'existe plus, et, en outre, il y a, dans les ré- \
gions de la magistrature et du gouvernement, '•
un dessein très arrêté de nettoyer la place d'un '
tas de gens véreux qui y ont pris racine du-
rant cette période.

M. Jules Simon a obtenu hier un nouveau et,
grand succès devant la Chambre. C'est un
homme décidément bien fort. Sur une ques-
tion absolument technique, il a trouvé moyen
d'être éloquent, persuasif, politique, et d'arra- ;
cher des applaudissements répétés à toutes les :

parties de son auditoire. Il s'agissait du droit,
qu'il entendait conserver au ministre, de met-
tre à ia retraite à un certain âge, sans inter-
vention du conseil supérieur, les titulaires de
chaire qu'os jugerait fatigués ou dégoûtés. Ses
considérations, remarquables par leur sagacité
et par la connaissance'àpprondic'do sujet, ont
emporté la presque unanimité des suffrages.
Après quoi, l'ensemble de la loi a été voté par
530 voix contre 103 do la gauche. Ces derniers
ont voulu protester contre la composition fâ-
cheuse du conseil supérieur, où il entre des
magistrats, des ministres des cultes, en fin mot
nombre d'hommes absolument incompétents
dans les questions d'instruction publique.

Autre succès pour M. Victor Lerïanc, rap-
porteur do la commission chargée d'examiner
le traité d'évacuation, lequel a été adopté à
l'unanimité.

Enfin, succès aussi pour M. Jules Favrô, qui
est venu parler en faveur des droits de succès- ..
sion dévolus aux femmes des déportés de la
Nouvelle-Calédonie. M. Jules Favre demande
qu'on facilite aux veuves de ces condamnés
politiques l'entrée en jouissance de ce que
leurs maris pourront laisser, et il l'a fait dans
un langage et avec des accents qui ont aisé-
ment persuadé son auditoire.

On s'entretient beaucoup du maréchal Bà-
zaine depuis quelques jours et de la possibilité
de voir rendre, à propos de lui, uns ordon-
nance de non lieu. Je ne le crois pas encore ;
Je crois qu'il y a seulement dans quelques
journaux une sorte d'agitation destinée à pré-
parer l'opinion et à pousser dans ce sens le
gouvernement, mais comme le plan de M.

- Thiers est fait depuis longtemps à ml égard, il
est permis d'augurer qu'on n'aura pas trop de
peine à la flatter d'un consentement tacite du
public et à lui faire passer l'éponge sur cette si
grave affaire. Quoique très-pénétré moi-même
des inconvénients de ce procès, je ne pourrais
pourtant ni'empecheï de regarder comme une
immoralité, un déni de justice, une faute fa-
taie, qu'il n'eût pas lieu. N.

Pour donner une idée de la vitalité de ia
France et des ressources qu'elle puise dans 
son. travail, nous croyons devoir comparer la
situation financière de l'Angleterre après les
.guerres du premier empire et celle des Etats
"Unis après la guerre de sécession, avec l'état
de nos finances.

Le papier-monnaie anglais subissait une dé-
préciation moyenne de 25 1/8 0/0 en 1814, de
16 3/4 0/0 en 1815, 1816, de 4 1/2 0/0 en 1819,
de 2 5/8 0/0 en 1820 et n'atteignait le pair
qu'en 1821, six ans après la paix.

Aux Etats-Unis, en 1869 l'or valait en
moyenne 137.70 0/0, depuis 1870 jusqu'à ces
temps-ci il a oscillé entre un minimum de
110 0/0 et le cours actuel de 115 0/0.

En 1867 il a atteint l'énorme prix- de
285 0/0. ' -

Ea France, au contraire, la prime sur l'or
n'a jamais dépassé 2 l/2|0/0 et cela pendant
quelques jours seulement, depuis plusieurs
mois sa cote à la Bourse varie entre ÎÎ0 et 20
centimes par cent francs.

NOUVELLES ET BRUITS
Le bureau de l'Académie française a du èïro

reçu aujourd'hui par M. Thiers et déjeuner à
la présidence.

Un grand nombre de télégrammes de félici-
tations sont parvenus à M. Thiers qui a reçu
aussi des adresses au nom de plusieurs vil-
les, notamment Bordeaux et Verdun.

11 résulte, des avis de Nancy, Vesoui, etc.,
que sar aucun point des départements oc-
cupés, la nouvelle de la prochaine libération
du territoire n'a produit de manifestations
hostiles aux Allemands.

I Nancy seulement, deux individus qui
avaient insulté des officiers allemands, ont été
arrêtés.

On pense que la discussion de la pétition :
du prince Napoléon qui devait avoir lieu sa-
medi sera ajournée.

La pétition du général Carré âp Belle-
mare viendrait seule en discussion.

Sont inscrits pour prendre part à ce débat : '
MM. de Gavardie, Gambetta , Raoul Duval et i
le général Changàrnier.

Nous n'inventons rien, dit V'Evénement :
On nous communique une lettre reçue il y J

a deux jours et adressée à M. Thiers, en v»ic'i '
la copie exacte : • s

« Monsieur le gouvernement.
-- J'ai contracté une grande admiration pour

votre admirable (aient oratoire. La prochaine
fois que vous parierez à la tribune, veuillez 1
m'envoyer deux places pour y assister.

H Mme B***, ma femme, sera bien sensible à r
votre amabilité. t

« Affranchir la réponse, s'il vous plaît. 1
« B***, tailleur, r

« rue du Cherche-Midi. »
""" P

Les journaux bonapartistes s'étaient bercés s
trop vite du doux espoir de voir une ordon- ti
nance de non-lieu rendue en faveur du maré-
chal Bazaine. n

Leurs notes a ce sujet, que nous avons re- ri
produites à titre de documents, seraient sin- n
gulièrement exagéiées, si l'on en croit l'a- p
gence Iïavas. vi

Il n'y a, parait-il, rien de décidé,- ni quant à a
l'issue du procè's, ni quant à h. composition vi

du conseil de guerre, au lieu et à l'époque de
sa convocation.

L'instruction est terminée ; les pièces ont
été remises entre les mains du général Pour-
cet.

Le secret n'étant, dès lors, plus nécassaire
pour ia bonne conduite de l'instruction qui
est terminée, il est naturel que le séquestre
du maréchal soit moins rigoureux, que ses
communications avec le dehors soient plus fa-
ciles, et qu'il ne soit plus aussi strictement
soumis à un régime que l'intérêt de la justice
et les règles ordinaires ont seules, jusqu'ici,
commandé.

La commission relative à la reconstruction
de la colonne Vendôme a terminé la discus-
sion du projet de loi qui lui était soumis :

Elle a arrêté, à la presque unanimité, la ré-
daction suivante :

Article 1er.— La colonne Vendôme, sera re-
construit?' TELLE QU'ELLE ÉTAIT AU MOMENT DE SA
DESTRUCTION.

Art. 2. — (Supprimé).
Art. 3 (qui devient l'art. 2). — Une inscription

constatera la date do- la destruction et celle de son
rétablissement.

Dans les considérants, la commission expri-
mera le vœu que le sieur Courbet soit déclaré
civilement responsable, comme ayant parti-
cipé à la destruction de la colonne. Elle de-
mande également que des fonds spéciaux
soient votés- pour la réédification et qu'ils ne
soient pas compris dans les allocations géné-
rales demandées pour la reconstruction de
tous les monuments détruits.

On a beaucoup parié de quelques procès en
contumace jugés par les conseils de guerre.
Des personnes honorables qui n'ont été mê-
lées à la Commune en aucune façon ont appris
avec étonneraient qu'elles étaient, condamnées
par contumace pour participation à l'insur-
rection.

C'est ainsi que M. H. Naeet, rédacteur *mi
Gaulois, se trouve sous le coup d'un arrêt qui
le condamne à la déportation dans une en-
ceinte fortifiée. Le fait avait été regardé com-
me invraisemblable. M. Nazet est bien connu
dans la presse, il n'a jamais quitté Paris ; la
police savait son adresse, et il semblait natu-
rel qu'il eût été au moins averti des pour-
suites dont il était l'objet.

La pièce suivante, qu'il vient de-recsvoir,
prouve pourtant que ce n'est point un faux
bruit :
.jre mvIMO.Ni. .MILITAIRE

4e conseil de guerre
n°922

Monsieur Nazet,
Vous êtes invité à vous présenter, vendredi

prochain, vingt et un courant, au parquet du 4a

conseil de guerre, à Versailles, avenue de Sceaux.
Fait au parquet, à Versailles, le 18 mars 1873*

Le commissaire du gouvernement substitut,
TfNARD.

Des erreurs de ce genre se sont, dit-on,
plusieurs fois produites, notamment au dé-
triment Tie M. Puissant, ancien rédacteur de
la .Marseillaise, qui habitait l'Yonne pendant
les mois de mars, d'avril et de mai 1871.

Evidemment elles ne peuvent avoir aucune
conséquence sérieuse.

A propos du S&nkmapale de Delacroix,dont
notre correspondant de Paris parlait hier, le
Temps parle de l'accueil fait à cette œuvre à
son apparition. Ce fut un scandale.

Encore dans toute la fièvre de la conception,
Delacroix croyait au succès de son Sardana-
pale avec la confiance d'un génie déjà maître
de lui-même :

« La Mort de Sardanapale me paraissait,dit-
il, une des plu3 belles plumes de mon cha-
peau.

 « Me croyant à la veille d'être décoré pour
cette prouesse asiatique contre les pastiches
Spartiates dé l'école de David, je mis mon plus
bel habit et ma plus belle cravate blanche
pour aller aune soirée de M. So'sthènes de la
Rochefoucault, alors directeur des beaux-arts.
Je m'imaginais bonnement que. ce person-
nage allait m'offrir la croix d'honneur.

« Je comptais sans l'hôté.
« M. de la Rochefoucault vint à moi et. me

; tança d'importance :
«*— Si c'est ainsi, monsieur, que vous ènlen-

« dez peindre, me dit-il, n'attendez pas 'de
« moi ie moindre travail de longtemps. •>

— L'univers entier ne m'empêchera pas de
voir les choses à ma manière, répondis-je en
lui tirant ma révérence. »

Eugène Delacroix fut dix ans à l'index. On
se ferait difficilement une idée du torrent d'in-
vectives, du flot de déclamations banales ou
passionnées que déchaîna cette œuvre qui,
malgré quelques défaillances incontestables,
est un morceau d'une richesse d'imagination
poussée jusqu'à la prodigalité.

« Ce jeune homme court sur les toits, » di-
sait Gérard, « il arrache les yeux et les mem-
bres à ses personnages , « ajoutait Girodet.

« Un grand peintre vient de naître •> s'était
écrié Gros, après le Massacre do Scio, et le ju-
gement réfléchi de la postérité a donné raison
à Grés.

Une affaire intéressante pour ie monde des
arts vient d'être jugée parle conseil d'Etat.
Elle est relative au palais de Longchamps , à
Marseille.

La première conception de cette œuvre ap-
partenait à M. Barthoîdi.

Adopté en principe, le projet resta en sus-
pens quelque temps,par suite de changements
dans la municipalité.

M. de Maupas, chargé de l'administration du
département des Bouches-du-Rhône, reprit le
projet; mais sans s'inquiéter des droits de
l'auteur, il fit appeler un architecte, M. Espô-
randieu, qu'il chargea d'en faire l'étude et à
qui il confia l'exécution de ces" travaux.

M. Espérandieu, désireux d'imprimer sa
personnalité à cette œuvre, y introduisit de
nombreux changements, sans toutefois en dé-
naturer les caractères essentiels et la grande
conception décorative qui en faisait la va-
leur.

La ville de Marseille, qui avait remboursé à
M. Barthoîdi les frais de ses travaux, concluait
des changements faits qu'elle ne devait plus
rien à cet artiste qui avait le premier conçu la
pensée de ce monument dans les conditions
mêmes où il a été exécuté; M. Barthodi pro-
testa.

Le copiail d'Etat, saisi de l'affaire en der-
nier ressort, vient de trancher la question en
faveur de M. Barthoîdi et de sanctionner par
son arrêt les droits de l'invention dans les œu-
vres d'art.

Les débats de l'affaire des grands chefs ara-
bes se poursuivent.

Mercredi, l'audition des témoins a été ter-
minée, et l'on a procédé successivement à l'in-
terrogatoire des cinq grands chefs : Ahmed
bon Mezrag, Ahmed el Mokrani, Ali ben Che-
rif, AzizetEl Hadj Saïd.

Les accusés compris dans les autres grou-
pes sont aussi interrogés et donnent des ren-
seignements sur la part que les accusés ac-
tuellement en cause ont prise dans la révolte.

Après l'interrogatoire, M. Pau, avocat gé-
néral, commence le réquisitoire. Il fait l'histo-
rique de l'insurrection ; il rappelle les ma-
nœuvres de Mokrani se préparant à ia révolte,
présentant le régime civil' comme un épou-
vantait, et disant partout qu'il s'était entendu
ivec le général Augerand et le capitaine Oili-
rier, afin de protester contre le nouveau sys-

tème.
L'avocat général lit la correspondance inti-

me de Mokrani attribuant l'insurrection poli-
tique aux intrigues du colonel Bonvallet. Il dit
qu'il expose seulement les faits révélés par la
procédure, il ne les approfondit pas. Il entre
ensuite dans l'examen des charges indivi-
duelles.

On mande de Cherbourg. 19 mars :
Une goélette française rie 60 tonneaux en-

viron s'est perdue cette nuit sous Jardehen,
près de Cherbourg. 

On présume que c'est la Louise-Horlense,
de Ronfleur, capitaine Picot. Le bâtiment est
entièrement détruit. L'équipage s'est noyé.
Deux cadavres ont été retrouvés.

La goélette venait probablement de Dun-
kerque avec du noir animal et de l'alcool.

Nous avons publié une dépêche de Stras-
bourg annonçant que le conseil de guerre sié-
geant dans cette ville avait condamné, dans
son audience du 17 mars, M. Laporte à quinze
mois de détention dans une forteresse.

Voici le texte du jugement prononcé contre
M. Laporte.

Attendu que Laporte avoue être l'auteur do la
brochure en question;

Qu'il n'a attaqué le Courrier du Bas-Rhin que
parce qu'il l'a regardé comme un organe du gou-
vernement, et pour se livrer, sous ce prétexte, à
de violentes attaques contre le gouvernement ;

Qu'il à dénaturé les faits et qu'il a cherché à
inspirer, sinon sciemment, au moins de fait, à
d'autres la haine dont il est animé lui-même pour
les exciter contre le gouvernement légalement
établi ;

Qu'il a provoqué la formation de sociétés et des
quêtes pour préparer la journée sanglante de la
bataille, comme il s'exprime ;

Qu'il avait ainsi en vue de séparer violemment
la province de l'empire, et préparé une entreprise
de hatite trahison ;

Par ces motifs, le conseil, vu le g 9 de l'ordon-
nance du 12 septembre 1870, concernant les con-
seils de guerre, ainsi que les gjj 81, 86 et 41 du
code pénal allemand, déclare l'accusé Laporte
coupable d'actes préparatoires de haute trahison,
1® condamne à quinze mois de détention dans une
forteresse et aux dépens.

Ce jugement donne une idée de la liberté
dont on jouit en Prusse.

L'arrêté d'expulsion du territoire français
. rendu contre don Carlos va enfin être mis à
exécution — si l'on peut.

Il paraît que le cabinet de Madrid considère
que le, séjour de don. Carlos en France, la faci-
lité avec' laquelle il peut se mouvoir le long
de la frontière, ont donné un grand essor à
l'insurrection qui désole les provinces basques.

Voici ie texte de cet arrêté qui date du mois
d'octobre dernier :

Le ministre de l'intérieur,
Vu l'art. 7 de la loi des 13 et 21 novembre et 3

décembre 1849, ainsi eoucu :

Vu l'art. 8 de la même loi, ainsi conçu !

Vu les rapports de MM. les préfets des Bàsses-
Pyrénées- et de ia ..Gironde , établissant  que le
prince don Carlos de Bourbon, duc do Madrid, se
serait/livré dans ces deux départements à des ma-
nœuvres ayant pour but de fomenter la guerre ci-
vile dans un pays allié de la France ;

Considérant., que la présence de l'étranger sus-
désignê sur le territoire français est de nature à
compromettre la sûreté publique;

Arrête :

Art. î er. — Il est enjoint à S. A. R. le prince
don Carlos de Bourbon, duc de Madrid, de sortit-
dû territoire français. .

Art. 2. — M. Goullez, commissaire général de
police, attaché à la direction de la sûreté générale,
est chargé de l'exécution du présent arrêts.

A Versailles, le 27 octobre 1872.

Le ministre de F intérieur,
Victor LKFKANC.

Pour amptiation :
Le directeur de la sûreté générale.

DE NUS VAUX.

r Cet arrêté d'expulsion n'a pu être mis à exé-
cution grâce à la protection occulte de quel-
ques amis influents, et grâce aussi â l'hospita-
lité discrète qui a été offerte au prétendant,
dans une maison particulière située près de la
frontière espagnole. C'est là ce qui a permis à
don Carlos de tromper les recherches dont il a
été l'objet.

Toujours "ie curé de Santa- Cruz !....' Quel
beau sujet d'opéra-comique ne prépare-t-il
pas aux Scribe de l'avenir, et qu'il laisse loin
derrière lui Fra-Diavolo et autres petites gens.

Vlmparcb.l nous apprend en effet que le
fameux curé a déclaré qu'il ferait fusiller les
otages dont il s'est emparé ces jours derniers,
si on ne lui comptait à bref délai la somme de
cinquante mille piécettes réclamée par lui pour
leur rançon, et si l'on ne mettait immédiate-
ment en liberté un individu qui avait été ar-
rêté à Tolosa comme complice des carlistes.

La famille de l'un des otages s'est hâtée de
se rendre â Tolosa pour faire savoir, qu'elle
est prête à eompter' la somme demandée et
pour supplier démettre en liberté, l'individu
réclamé. Mais le juge a répondu par un refus,
prétendant qu'il n'a pas pouvoir pour prendre
cette mesure.

Cette affaire a plongé la ville dans la cons-
ternation ; on craint que le prêtre sanguinaire
ne mette sa menace à exécution, auquel cas
on prévoit de terribles représailles de la part
de la population dé Tolosa pour tous les actes
de barbarie cemrnis par le curé de Santa-Cruz.

Les alarmes et Pagitatioa sont telles à To-
losa, que le gouverneur de la province a dû
s'y rendre à la hâte pour prévenir les mal-
heurs auxquels on s'attend.

ASSEMBLEE NATIONALE -
Séance du SO mars 1873.

rnÉ8[DEsca DE M. JULBS GRÉVY,

La séance est ouverte à 2 h. 1/2.
Le procès-verbal est lu et adopté après une ré-

clamation de M. Wallon sur diverses assertions
émises par M. le ministre . de l'instruction publi-
que dans la dernière séance sur la loi du conseil
supérieur.

L'Assemblée reprend la discussion, sur le
projet de loi ayant pour objet de régler la con-
dition des déportés à la Nouvelle-Calédonie.

m. *«ales Favre a proposé hier la rédaction
suivante sur l'article 13:

« Si le concessionnaire vient à mourir aorès
que la concession a été rendue définitive, les biens
qui en feront partie seront attribués ù ses enfant»
ou descendants.

'i Dans le cas où il n'existerait pas d'enfants ou
autres descendants, la veuve recueillera, comme
héritière, la totalité des biens que le défunt lais-
sera dans la colonie.

« En cas d'existence d'enfants ou autres des-
cendants, le droit de la femme ne sera que d'un
tiers en usufruit. »

; 31, liouisi Grtvavf, au nom de la commis-
sion, demande que, dans le cas où il n'existerait
pas d'enfants ou autres descendants légitimes, la
veuve du déporté (ayant obtenu uue 'concession
définitive) succédera à la moitié (et non à la to-
talité) en propriété tant de la concession que des
autres biens que le déporté aurait acquis dans la
calonis.

En cas d'existence d'enfants on autres descen-
dants légitimes, le droit de la femme ne' sera' que
l'un tiers en usufruit.

La commission ajoute le mot légitimes aux eti-
anis. et descendants, et limite à- la moitié-Ie droit
le la femme.

pu reste, quand il n'y aura pas d'enfants ou au-

tres descendant* légitimes, le déporté pourra
.disposer des biens qu'il possède dans la co-
lonie en faveur du conjoint habitant avec lui.
Dans cet ordre d'idées, la commission proposerait
d'ajouter le g suivant à l'article 13:

« Par dérogation à la disposition de l'article 16
de la présente loi, le déporté pourra, dans les limi-
tes autorisées par les articles l,ti9i et 1,098 du
code civil, disposer de ses biens en quelque lieu
qu'il* soient situés, soit par compromis, soit par
testament, en faveur du conjoint, habitant avec lui.

La loi, d'après M. Grivart, est d'ailleurs desti-
née à être permanente. Il faut donc être très-ré-
servé dans ses dispositions.

Eï. «Billes Favre. — On ne doit pas oublier
que si la détention existait pour le coudamné au
heu de la déportation, le détenu serait une charge
pour l'Etat et ne laisserait rien à ses descendants. Il
n'y a. donc aucune injustice à donner la totalité
des biens du déporté dans la colonie à la femme
qui a eu assez de dévouement pf ur le suivre au
bout du monde et pour partager avec lui son sort,
pour l'adoucir et très-souvent le moraliser.

On peut toucher l'esprit de l'Assemblée en par-
lant des descendants. Mais il faut* ne pas oublier
que la femme, avec le système de la commission,
aura à compter avec des héritiers jusqu'au 12e de-
gré, dè3 lors qu'elle ne sera plus considérée com-
me héritière positive d'après la loi.

98. «l'HauMsonville. — Je ne saurais lutter
de compétence avec M. Jules Favre, mais je lui
ferai observer que les ascendants peuvent avoir
rejoint leurs fils; seront-ils exclus en faveur de la
veuve?

S3. Julets Favre. — Je demande l'adoption
de mon amendement en y ajoutant eus mots :
« Sauf des droits des ascendants. » (Très-bien !)

SS. Batbie. — Je ne crois pas qu'on, puisse
bouleverser ainsi les dispositions du code civil.

 Non-seulement des ascendants, mais toute une
famille, frères, sœurs et père peuvent avoir rejoint
le déporté.

H. Albert Desjardinii. — En acceptant
la modification proposée par M. Jules- Favre, re-
lativement aux ascendants, la femme veuve serait
exclue au profit des ascendants.

L'amendement de M. Jules Favre est mis aux
voix et'rejeté.

SI. Crémieux dit qu'on peut amender l'a-
mendement do M. Jules Favre et les dispositions
de la commission. Attendons la distribution de
l'article modifié de la commission.

31. BaSfeie demande que le projet soit voté en
en distrayant l'article 13. La proposition Delsoi
embrasse tout ce qui touche au droit du conjoint
survivant ; toutes les questions pourront alors
être examinées à est égard.

81. «l'naussonvi&le ne s'oppose pas à la
distribution de f arneadeoient de la commission et
à l'ajournement pour un ou deux jours,

M, I»otia»saia, ministre de la marine prie l'As-
semblée de ne pas ajourner la discussion au-delà
de lundi.

Plusieurs voix demandent que cet ajournement
ait lieu dès demain.

SS. Ganîvet demande que l'on mette aux voix
l'opinion de M. Batbie qui désira qu'on distraye
l'article 13de la loi.

M. Batbie retire sa motion et se rallie à l'a-
journement à lundi.

SI. Pothtiau,. ministre de la marine. Le gou-
vernement adhère à cet ajournement.

L'Assemblée consultée vote l'ajournement de
la discussion du projet do loi à lundi prochain.

L'ordre du jour appelle la 3e délibération sui-
tes projets de lois relatifs à l'organisation des com-
missions administratives des hospices et hôpi-
taux civils et des -bureaux de bienfaisance.

S!. Jonmault appelle l'attention sur l'im-
portance du projet de loi venant à sa 3e délibéra-
tion.

Ce projet lui parait défectueux sur plusieurs
rapports.

Selon l'orateur, le vœu principal du projet de
loi, c'est que l'élément municipal est relégué au
second plan pour faire place à des. éléments étran-
gers à la localité où se trouvent les établissements,
de bienfaisance.

Or, ces établissements sont des établissements
municipaux et devraient, par conséquent, conser-
ver surtout le caractère municipal.

C'est ie caractère que les siècles lui ont donné.
Il y a des ordonnances royales datant de 1543
qui remettent le soin des maladreries aux con-
seils municipaux; ce caractère est conservé aux
établissements de bienfaisance sous Charles IX,
puis successivement sous Louis XIII en 1612,
puis sous Louis XIV en 1698 et jusqu'à l'Assem-
blée constituante, il en est, ainsi. Il y a une déro-
gation à cette époque; mais elle cessa bientôt par-
les lois de l'an II, du 16 vendémiaire an V, de
messidor an VII et les mêmes principes conti-
nuent à être suivis pour la surveillance des éta-
blissements de bienfaisance jusqu'à l'empire.
Alors la centralisation Tcaiports sous la restau-
ration et sous le gouvernement de juillet la sur-
veillance communale revient.

.En. 1848, un projet de loi est présenté, et sur
dix membres des commissions, six membres ap-
partiennent à l'élément local et quatre membres
sont pris en dehors def élément municipal ; encore
faut-il remarquer que le curé de la commune et
un conseiller général du canton sont compris
parmi les quatre membres. Les secours sont géné-
ralement pour la localité. Pourquoi alors l'inter-
vention locale ne serait-elle pas prépondérante.?
Le chiffre dos contributions des communes en re-
gard de celles des départements plaide encore en
faveur de ia prépondérance del'élément municipal.
En effet, en laissant Paris do côté, ou voit que les
départements contribuent pour 749,708 fr. dans les
dépenses de bienfaisance, tandis que les communes
y contribuent pour 2,387,086 fr. Est-ce que l'élément
municipal n'a pas là sa raison de prépondérance ?
Est-ce que la municipalité ne doit pas être la
première à contrôler les dépenses de ce qu'elle
donne pour ses hôpitaux et hospices ? Est-ce qu'il
n'_y ra pas à craindre, si l'on ne tient pas compte de
l'élément municipal, que la bienfaisance soit plus
restreinte?

D'après l'orateur, la commission sur les projets
de lois a fait un travail de Pénélope, eu faisant
d'abord entrer largement l'élément municipal dans
les commissions administratives et en revenant
ensuite sur ses premières propositions, pour obéir
à des préoccupations malheureuses centre cet élé-
ment municipal.

Si la loi est votée comme elle est présentée au-
jourd'hui, elle ne survivra pas à l'Assemblée qui
l'aura faite, parce que cette loi est mauvaise en
théorie comme en pratique, et qu'elle est une dé-
rogation à toutes les traditions*et à tous les prin-
cipes. (Très bien! sur divers bancs.)

M. nufaure, garde des sceaux, ministre de
la justice, dépose un projet de loi portant un cré-
dit sur la création de deux nouveaux tribunaux et
de diverses justices de paix en Algérie.

t M, de 81élun dit qu'il n'est pas exact que l'é-
lément municipal soit prépondérant dans le chif-
fre des dépenses- pour les hospices et établisse-
ments de bienfaisance. Le vote des municipalités
représente à peine le septième dans le chiffre to-
tal. Quant aux précédents historiques, un grand
nombre d'hospices échappaient à la réglementa-
tion municipale, et n'étaient pas moins bien gou-
vernés.

M. de Melun fait observer que les fondations
pieuses et charitables tiennent une large part dans
les éiablisseinents charitables, et les fondations
pourvoient elles-mêmes aux dépenses annuelles.

L'orateur soutient d'ailleurs que la prépondé-
rance de Paiement municipal de nos jours, avait
de graves inconvénients. Ce serait trop souvent
1 agitation politique introduite dans les adminis-
trations charitables. On en choisirait les membres
non parmi_ les meilleurs soutiens des pauvres,
Mais parmi les hommes qui auraient les opinions
les plus avancées.

M. Lambert Sainte-Croix dit que M. de Melun
a parlé de la bonne organisation des établisse-
ments charitables à Lyon. Pourquoi alors ne pas
ajourner, au moment où nous sommes, des réfor-
mes plus ou moins bonnes pour les fondations
eaaritables des antres villes ?

Pourquoi ne pas revenir simplement à ce qui
existait sous le régime de 1830, à la nomination
par les préfets, sur des présentations faites par les
commissions administratives des établissements
charita'iles des hôpitaux et des hospices civils ?
(Mouvement.)

_ S3. Iye BSoyer. — Lyon est dans une situa-
tion exceptionnelle pour ses hospices, qui sont au
nombre de sept,qui ont un capital de 50 à 60 mil-
lions et ont un revenu de a millions. Les hosuices
înt 25 administrateurs et l'administration est
lussi spéciale qu'excellente.

L'orateur entre dans les détails de l'adminis-
;ration exceptionnnelle des hospices de Lyon ; il
îemande que la commission consente à ce crue les
lispositions de l'article 9 soient ajournées en ce
rui Concerne les hospices de Lyon.

M. fiaeisé B«'ice développe un amendement c
qui donne une plus large part à l'élément muni- g
cipal. g

SB. Hétien proteste contre les paroles de M. .
de Melun qui reprocheraient aux commissions .
administratives d'être politiques avec les éléments ll

municipaux.
SI. S^îSSBîSjert Sainte-Croix propose l'a- S

inendernent suivant : |
« A chaque vacance, le préfet pourvoit à cette a

vacance sur une liste de trois candidats qui lui (j
est présentée par la commission en exercice. » t
(Mouvement.) I

L'Assemblée prend l'ameadement en considé-
ration et le projet e.-t renvoyé à la commission. ;

La séance est levée à 5 h. 1/2. •

r
l

1

Suisse. f

(Correspondance particulière du Journal de Lyon.) J

Berne, 19 mars.

L'affaire de la ligue d'Italie continue a être *
l'objet de négociations assez actives entre la 1
France et la Suisse. Ou est très-tenace de part ]
et d'autre, comme i! convient à des diploma- •

' tes, c'est-â-dire à des hommes chargés d'in- <
térôts qui sont ceux de leur pays et de leurs <
nationaux. Espérons qu'on ne tardera pas â {
s'entendre. En ce qui me . concerne , je j
ne doute pas que la dliicuité ne soit bientôt I
aplanie. Il faut reconnaître toutefois, que les (
dernières nouvelles ne sont pas très-i'avora- i
blés. J'ai en effet sous les yeux le texte d'une i
note que le conseil fédéra} Vient d'adresser — <
elle est en date du 14 mars — â M. Lanfrey, I
notre ministre à Berne, et cette note n'indique i
pas: précisément que le gouvernement suisse <
soit disposé à faire droit aux réclamations que I
M. Lanïrey a été chargé de lui soumettre. »

On se rappelle de quoi il s'agit. Peu de temps <
avant la deraière guerre, une compagnie s'é- <
tait formée pour la construction et l'exploita-
tion d'un chemin de fer destiné à relier la
France et l'Italie à la hauteur du Simplon et .
traversant par conséquent 'le territoire suisse. J
Un Français, M. de Lavalette,, était à la tête de J
l'entreprise, mais il a dû se retirer et on ne le ,
regrette ni à Paris, ni à Berne. II y eut de son i
fait, et un peu aussi par le fait des circonstan- I
ces, 'des retards daus les travaux. Toujours 1
est il que les autorités suisses ne se contentè-
rent pas de la déconfiture de M. de Lavalette i
et prirent une série de décisions qui abouti- ',
rent à la déchéance de la compagnie. Or cette ,
dernière ne devait son existence qu'à des ca- \
pitaux d'origine française qui se trouvent ré- <
duits à zéro par les mesures prises. Notre i
gouvernement a naturellement pris fait et i
cause pour les intérêts nationaux liés au sort '
de la compagnie frappée de déchéance, et ou- '
vert des pourparlers afin d'empêcher que leur
ruine ne fût complète et absolue. C'était son (
droit assurément et son devoir. Le gouverne-
ment suisse, de son côté, n'a pas cessé de pré-" !
tendre qu'il y avait chose jugée, que la ques-
tion était souverainement et définitivement
résolue conformément aux lois de ia Gonfédé- .
ration, et qu'il n'appartenait à personne de se
mettre en travers dss décisions prises.

La note fédérale du 14 mars accentue plus
énergïquemeut que jamais ce point de vue
et d'un ton peut-être trop péremptoire. C'est
le privilège des petits pays d'opposer à plus
fort qu'eux des fins de non recevoir de cette
espèce. Dans l'affaire des mines du Laurium
la Grèce n'a pas déployé moins d'obstination
et de raideur. Les mœurs de notre siècle sont
ainsi faites, que le faible a plus souvent rai-
son qu'à son tour, contre un beaucoup plus fort
que lui. Les abus de la force nous sont into-
lérables, mais nous ne voyons pas aussi aisé- j
ment qu'on peut abuser aussi des droits que
donne la faiblesse.

Le gouvernement suisse vient donc de dé-
clarer, dans la note dont il s'agit, qu'il « n'en- 
" trera pas de nouveau dans une discussion
" des questions soulevées, que cela lui sem-
« ble inutile,... que les décisions prises doi-
« vent nécessairement recevoir leur plein et
< entier effet... et qu'il ne peut, en aucune
" manière, relever, do la déchéance qu'elle
« a encourue » là société de ia ligne d'Italie.

Voici textuellement les conclusions de ce
document diplomatique :

Dans ces circonstances, le retrait de la conces-
sion et une liquidation sont devenus indispen-
sables. Le conseil fédérai y fera procéder confor-
mément aux décisions de l'Assemblée fédérale et
aux lois suisses, qui n'admettent aucune exploita-
tion de chemins de fer sur le territoire de ia Con-
fédération sans une concession régulière.

Il a déjà donné l'assurance au gouvernement de .
la République française qu'il s'efforcerait de sau-
vegarder, en môme temps que les intérêts publics
et autant qu'il dépendra de lui, les intérêts privés
si gravement compromis dans le chemjn de fer de
la ligne d'Italie. i

Mais le conseil fédéral tient à le constater une i
fois de plus : ce n'est ni le retrait de la concession, ',
ni la liquidation qui porteront un préjudice quel- i
conque aux intérêts des actionnaires de la ligne i
d'Italie. Ces intérêts sont compromis dès long-
temps, si même ils no sont pas réduits à' néant.
Les hommes qui disent, agir au nom de la con-ma-
gnie n'ont rempli aucun de leurs devoirs d'admi- ;
nistrateurs, et de même qu'ils ont essayé de trom-
per les autorités suisses, ils ont abusé de la bonne
foi de ceux qui, malheureusement, leur avaient
confié leurs capitaux.

_ L'assemblée fédérale a jugé, comme le conseil
fédéral, qu'une liquidation honnête et loyale doit
mettre un terme à un pareil état de choses.

Les décisions prises' par la Confédération à l'é-
gard de la compagnie de la ligne d'Italie ne violent

' aucun des traités existants entre la France et
la Suisse, et. ne contreviennent à aucun prin-
cipes du droit des gens. S'il le pouvait, le conseil
fédéral serait heureux de se cen former néanmoins i
à des vœux qui lui sont adressés à titre officieux, i
Quant à des réserves qui auraient pour effet de li- i
miter l'action des autorités suisses à l'égard d'une :
société de chemins de fer suisse, soumise comme i
toutes les autres aux lois fédérales, le conseil- fé- ]
déral a le regret de ne pas pouvoir y souscrire. i

Ce que demandait le gouvernement français I
était pourtant bien simple, bien équitable. Il f
invoquait au profit de la compagnie le cas de i
force majeure, -~ les événements de 1870, «
qui ont été évidemment pour quelque chose î
dans les retards apportés à l'exécution du ca- '
hier des charges ; — il offrait de prouver que \
les ressources restées disponibles offraient en- |
core de sérieuses garanties; il présentait en ,
remplacement de M. de Lavalette, qui, de f
toute manière, était condamné à disparaître, 1
un homme honorable, appuyé de références
financières considérables, M', de Kératrv ; il l
ne voulait, en un mot, qu'une chose : trouver r

quelque combinaison de nature à empêcher \
qu'une affaire où des capitaux français sont l
engagés ne dégénérât en désastre. Y

Du reste, le dernier mot n'e.',t pas dit, et la t
note du conseil fédéral laisse encore une oorte s
ouverts à une entente ultérieure : la nécessité P
de sauvegarder les intérêts privés compromis n
y est même formellement reconnue, et la Iran- \
ce, après tout, n'exige pas davantage. £

 _ ' u

Etats-Unis. j

INAUOl'riATlON DU IA SECONDS PHÉSIDENCE .DU y

GÉNÉRAL GISANT. |

Après les résumés que nous en a transmis
le télégraphe, nous avons aujourd'hui sous les P'
yeux ie texte même du discours prononcé le 4 •
mars devant les deux chambres américaines %
par le général Grant, à la cérémonie d'inau- et
guration de sa seconde présidence. Le silen-

ieux général s'est aaird^T^-^
ette occasion de la n3, ent <ié.W
ait d'habitude iS

d
S 4^2

ou dans son discours eni^-ff

On ne suit pas tonjouj^ =a
ident sans être tenté de souri! m^ c
>ourcequ'ilditdel ain S

lr
«-hi

américaine, bien qu'^e^S
lemment exagérée et un -If, Uûe fr
.ourles lumière8.d«iS5|teP*8
incore pour cet axiome au t^Pe
ia naïveté toute américaine „ -^
îlarant que les ..guen-es d-^'P.oss
reprises dans le but de défe-vi >«(
it l'industrie entratnîn S*tk ̂
nés», et qu'il invoque pou -dis! Pe,ls«i
J-nisà l'indulgence à P2 S]**
nais que dans un documentait?- Illdi'
ne d'Etat vienne annoncer so«!!et
' n

(
otre dateur prépare le S&

ïn emps opportun . une seule S a '
variera plus que l'idiome vàak f 011
sarait un peu... raide. -^"^e, ce
. Le discours tout entier ren*»*.

nncéiité, cotte honnêteté mi'i „ > Jre5

a liberté et les traditions 5ès& u
République, américaine ont mSl
a- vie publique aux Etats U iîffl
îonsacrés aux extensions fen-iu fP
ïulièrement celui qui traite CT"
?ue, sont intéressants par |a 3
ettent sur la politique adoptée à m f
e président. On remarquera QU. \7
Jrant est personnellement partie
lex-ions et que les objections £
peuple américain. Ce dernier ne s° «
le faire aux premiers venus m2
, Union et il exige qu'on comrae

 (

rendre digne de cette faveur avaiN
icimis. Voilà de la dignité national? ,
tendue ! Au heu de mettra son mZ
les conquêtes à main armée i-.. ff
iméricaine met sa fierté à faire fa2
IUX peuples qui demandent à se donner

Concitoyens,

Pourla seconde fois, la Providence im
ie sois appelé au pouvoir exécutif de noti»
nation. Je me suis attaché dans le mi
respecter toutes les lois, à agir, autant que «
sn mon pouvoir, dans l'intérêt du peuple t.
tier. Dans l'avenir, tous mes sfforts tendre
le même but, et ils seront aidé*. jfi l%&
l'expérience de quatre années depouvoir

Lors de mon avènement au pouvoir exéi
pays n'était pas remis dès-effets d'unes
voiutioa intérieure. Trois Etats da riJé
vaient pas renoué leurs relations fédérale!
semblait prudent de ne pas soulever de »
questions aussi longtemps que cet état à
subsistait. C'est pourquoi j'ai cherché auti
était en mon pouvoir, pendant les quatre
qui viennent de s'écouler, à rétablir f'harra
crédit public, le commerce, tous les arts d<
et du progrès sur des bases stables.

Ma ferme conviction est que le monde
tend vers le républicanisme, vers legouver
du peuple par ses représentants, et qui
grande République est destinée à servir d
à toutes les autres. Sous notre 'Républiqu
entretenons une armée moindre qaecell
cune puissance européenne de ; quelque
tance, et une marine inférieurs à celle
de ces puissances. On ne saurait prévoir
extension territoriale qui puisée déniant
accroissement de ces forces, mais celle
sion nous permettrait plutôt de diminuer!
mements.

Les théories gouvernementales changea
le progrès général. Maintenant queletélf;
facilite l'échange rapide de la pensée et cor
l'avantage des communications rapides par
peur, toutes les parties d'un continent*
iement sous la main, du gouvernement L«
porcs entre les points extrêmes du. m
devenus plus faciles qu'ils ne l'étaient jadi
les Etats primitifs, à l'origine de notre et
nationale. ,.,
La guerre civile a eu pour résultat tlMffl

esclaves et d'en faire des citoyens ;raais ils
sôdent pas encore tous les droits civils ^e
lité de citoyen devrait entraîner. M} n

juste, et il faut v remédier. Je me suis e
appuyer cette réforme, autant que cela i
mon pouvoir. , ,,,.

L'égalité sociale ne peut ètr* »'
loi, et je ne demande pas qu'on tasse n
modifie! la position sociale de homme
leur. Je demande seulement <Ili0H ,m'
chance de développer ce qu'il y a de»
Qu'on lui ouvre l'accès des écoles, m <
voyage, qu'il puisse être sur qu<MM
dont il sera traité dépendra ae la manière

se conduira. , ,.. „„,,„,
Les Etats qui étaient jadis en gawj

le gouvernement général sont heur a«ir
habilités. Le pouvoir executif n exert
eux un contrôle différent de ««MM
mit sur d'autres Etats dans des circonsw

°lS
U
ans la première année (!•>« *i«gl

il a surgi une proposition ̂ fÀ0
ire Saint-Dominmgue eomraem te T
nion. Je n'avais pas soulevé cette qu
fre émanait du peuple de ^ffifc
fut bien accueillie par moi. Je J"' *
comme alors que les intérêts )?e.i« ^
ceux du peuple de Saint-Dernin^ ^ 0
bien servis si cette proposition ***£.],,,
avec faveur. Mais ©lie a été rqfWg'-jjjBl
constitutionnelles, et c'est pourquoi '* i
sera plus soulevée par moi. . iWrt«i

A l'avenir, aussi longtemps que . |(,; i
fonctions, les acquisitions tenj j{ „
avoir la sanction du peuple ayanj ef0
mande aucune mesure tendant a ''^f
nexiou. Toutefois, je dois dire q"^ le
pas les craintes de ceux qui vo'e et m
sion territoriale une cause ne u ^ c0ffli
truction pour les gouvernement- -$1
l'instruction, l'échange rapide ̂ \I0 . f
matière ont fait disparaître ie . pj^
plutôt que notre créateur P1'ePa; râ„de «*'
venir eu temps opportun une R arPe*
ne parlera qu'une langue etM
flottes ne seront pins nécessaire -^jr»

Mes efforts futurs tendront a 1 ;^ ̂
entente entre les différentes F ^
trie ; au rétablissement de ,n° ,,„„ vale«rs
sur la base fixe de l'or, l'étalon «* ̂ M
monde entier; à la coastructio« ^
le voies de communication qui] ,,a!.rjverj
produits de toutes les rég'°",.nrS ua«j
marchés en laissant aux pr°«"c% 1)"H?;
ration suffisante ; au maintien

 u
leS jrfj

tiens avec nos voisins et ave c0d«
?nées; au rétablissement ^ n.T,.it^îS
:'Océan; à l'encouragement «* j^nii»

conviennent au pays afin (1, '. jBdig^
;re les exportations de ,P*f "%* %i
mportations de produits etr«»nte nsl»,
l'asseoir d'une manière perm= ^ 0.;,
«espèces; à l'amélioration' ^oe»»*,,
eurs, et à l'adoption d'une P ou 1^1^

,-ers les aborigènes afin. ûe
 ctjon e

luence bienfaisante de 1 m-lr

isation. . , (rl, c«tw L
:

Nous avons à choisir. &^r &# >'-
me guerre d'extermina 'on- t ,,„ ^
nination entreprises dans e f,eS Je ̂
nerce et l'industrie fif tra '^' fait?s c*>|>
nés, même lorsqu'elles sont 1 ^pp ,;i
de très-faible, et elU* f

n
 forBe» ' ,; .'

.arbares. La supériorité de n« .„,» *»#
açes de notre civilisation "^ IndKffi-j*
er à l'indulgence à ̂

(
%vi ié^

as les torts que nous leur Tf,et ̂  
e craignons pas,de «m»£*„ «ffy
ébiteurs

;
 Le ̂  «onu^., „ gf „

tre consmere, et 1 on ", „r les W „n !
ion :« Peut-on ̂ ff^^pf
res utiles et P*^*.»** ^SfiifJtruisantetenles ra^an/^ ,

 Jf:;;
« efforts que no«* ££» g r<^
^ux, nous nous attire t é se
iviliséps et nous eprouvei ^j
ansnore conscience^ t^ ai? ;
Toutes ces enoses ne î ] «i „,,

er à bonne fin, et un , mellie" tre .
,n3rè« est, à mon ay£ p a0de _,  >

, votre encouragement
 téete

.«

Mon plus ardent désir



JOUIRISrAX. DE XiYOIST

——"T" ' 1-T~P sont introduits dans l'ad-
•^eTlVsabuS 9*£f n

S
8
0
vS Pour assurer cette ré-

SS&f'-iSSÎKiîto nominations et les
13,1 e des reS'8?î! établis à titre d'essai. Je con-
ï> nS Xrf'daS la mesure du possible. On
Ï>^S pas de l'esprit des règlements

%P*- „-,is devant cette réunion, qui repré-
Je fect les paHies de l'Union, les devoirs

*n«> fieà l'égard de mes concitoyens, le
S <' Teur qu'ils m'ont fait de me maintenir

' r^ffusVvé de la république Ces d,-

8<-obu>ont.U^r rendre les meilleur ser-
v«ir' m,pie pourrai. Je fais cette promesse en
*,5(!nf oue j'envisagerai l'avenir avec la plus
"< «nxiété jusqu'au jour où je sera, dégage
SriKabi lité qui, ^r moments est bien
*'f Tdont j'ai à peine été affranchi un ms-
""""«'pnniB les premiers coups de canon du fort
fc'Bt lien avril 1861, jusqu'aujourd'hui. Mes
Suffl-P , furent alors acceptés dès le premier appel

de
troup«s- ,

ai ni de nj comHïamiement;

^.entièrement sans influence et je.ne cou-
j'èti,ê-i cun personnage éfflînwt; mais j'étais
fe louer «on rôle dans une lutte AU IW
ix Z la nation était en jeu. J'ai rempli mon
fît, en conscience sans demanda ni pro.no-
deV ; ,'uumând ment, et aussi sans nourrir des
ti0" ',' ,1P veiT-'eanco contre une partie du pays
fe aire Ùnfna1v% quelconque Et cependant,
°-' i, rrnprre et depuis ma candidature a la
P*?} t 6 m 1868 iusqu'à la fin de la dernière
KmVéleetorale, j'ai été en butte aux injures
cal PvfJomnies de toute sorte. Je puis oublier
et f^iVaniourd'hui eu présence de votre verdict,
J je suis heureux d'accepter comme ma justi-

Jcatiofi.

, i r^yfflii— • z :—

CHRONIQUE
T» commission chargée d'examiner le pro-

 t \l ici sur l'organisation municipale de
•Ie' " MA réunie avant-hier après midi.

i"> Journal des Débats nous donne un
•ompfe-rendii très-détaillé de ia discussion

qiV te comte Jaubert, président, a rendu
romite de l'entretien que les membres délé-
«rîde la commission, MM. Baragnon, Lefè-
Ï-P Pontalis, de Meaux, Dûcarre avaient eu
la. veille avec M. le président de la Répu-

!)ilTffaît savoir à la commission que %£ le
président de la-République n'avait encore pris
aucun parti, mais qu'il avait paru disposé à
goir grand compte des faits signalés, et à re-
connaître, la nécessité d'y pourvoir.

MM de Meaux et Baragnon. ont complété
les explications données par M. le comte Jau-

V An ton in Lefèvre-Pontalis a insisté sur
|g inconvénients de procédera Lyon à des
élections municipales immédiates si le gou-
veraerneat déclarait que l'Aisemblée sera sai-
sie à bref délai de la nouvelle loi électorale
inutiêips'le applicable à toute ia France. Cette
nouvelle loi devait être suivie d'élections gé-
nérales auxquelles il faudrait une seconde fois
soumettre la ville de Lvoo.

Il représente qu'il faut attacher le . plus
grand prix à cette déclaration du gouverne-
ment et se presser de l'obtenir, sans préjudice
des mesures à prendre, s'il y a lieu, contre la
maiiie centrale.

M. Paris (Pas-de-Calais) a déclaré que, sans
«'faire illusion sur les inconvénients d'élec-
tions municipales immédiates à Lyon, il fallait
s\ résigner, si l'on obtenait à ce prix la sup-
pression de la mairie centrale.
I.Keliera représenté qu'il y aurait lieu,

suivant lui, de dissoudre le conseil municipal
de Lyoa, en le remplaçant à titre provisoire
par une commission administrative jusqu'aux
prochaines élections municipales.

M. Baragnon a exposé que, suivant lui, c'é-
tait surtout à la mairie centrale qu'il convenait
fie s'attaquer pour obtenir au moins que les
listes électorales municipales fussent rendues
sincères.

M. le ministre de l'intérieur, qui assistait a
la séance, a promis de reporter au gouve ne-
roeot les impressions et les opinions de la
commission.

. La commission, sans prendre aucune déci-
sion, a paru disposée, à la presque unanimité,
a demander au gouvernement la suppression
fia mairie centrale, sans dissolution du con-
s«i municipal actuel, en prévision de ia nou-
3w loi municipale qui devra être soumise â
'Assemblée.
Pa commission arrêtera à sa prochaine
SPce sa résolution définitive. Elle a désigné
«•Antonio Lefèvre-Pontalis, de Meaux et
jauger pour préparer un projet de rédac-

M. de G-oiilard s'est rendu au sein delà com-
r8'°».-el a déclaré que le conseil des rainis-1s délibérerait hier sur ce sujet, et que sa
Won serait transmise à la commission.

W Pr^9a>s a des informations plus récentesL,"e- voici la note que .ce-j-v.irnai publie :

4lvT
i
7' artis Cf' Patentaient : Ou bien !a dis-

$,"""' '•'' '-'"'"eil- municipal et la nomination
èfe,lu

0':"nrni ;" i, "> elîargéfl delà révision des listes
',f,'^,

:
'"s- (-'!' ttfi niesui'-e semblait avoir été écsr-

is ,!'|,:'..'"iî1-lilVf'niemaiii Ou bien suppression de
ri'iiiv^;]^ ,¥'ûtraip, seet'ounement par quartiers et
î'iïo'hli ê^-iui^ immédiate» ; c'était le projette
de ,

v
  -jrfîllauraiH.l. mais il avait l'inconvénient

lk;(4 4" i fna ':c'a élections avec des lisiez ma!
tnm '^.V'y^uer les électeurs par des élections
Wràianf ; J- *• ï'ulsfiue de nouvelles élections
isi ttl"';.;iidlfpensableK après la confection de la
raPProché

 e
' c'est-à-dire dâlli u" délai très-

Nvait^'-8^ Parti.était de prendre toutee qu'on
'«Kl LPf

r re du !,r°i et dR M. le baron Chau-,
«'esu^Sl recou.nr * des élections immédiates,
i«qn'au7î,

SU
P-pnmeï !* mai ™ centrale et garder

«tel
 U

* ̂ cl '.0Ils générales le conseil municipal
?f>Pté r,0n„ n 10?nanta Peu P''ès. avec le régime
Wa»h*l

r Pari8' où lé^ arrondissements sont
* centra Par , mires nommés par le pou-
e° fanBnri », ,où le Pr'

Sfel est mis directement
«UH,„ ec le conseil mnnicipal.

Se bW ff 1* 1"»» là, et la commission était
* ^ a llil , ,veures do; ''après-midi, quaud
te Co d

 Sde
, mtériftiir w^nn déèlirerà

^«vernen
 d

lf
Wr

lf- lenteute serait Possible avec le
efe'UtS- bl BOi)s' sommes bien informés,'
Pîf '* tran 'w

me Pr
aHie f

l
ui sei,virait de ^ram

•Née ,-vpct!0n - La mairie centrale serait ac-
r,lre

 «ttaiiww ^uPP°sûn s q ::e le Français a voulu
r ns«ilraup^i ; i0a ,>Ksaverait de vivre avec le
^u ava" M C"pa .aetuel da»« cette nouvelle situa-
5,Ji1. Un dlsseutJre. S'il donnait sa dètnis-
,iendrait i

10
?»110" de la commission municipale

^"ûissinn ordre du jour. En tous 'eus, cette
" as I» ? -ne durerait que jusqu'à la promulga-

™mé le $\ "mnicipale. Le gouvernement a PX-
;:

'r;'s i? rirf""- que ceUe loi soit étudiée answtôt
' ''''"-s 'n,'," i -les vacancss, et l'intention bien
ï^t les il ?-S e 'ectl °ns municipales aient lieu
i^tn?^*\ xom Séuéraies. Cette démarche du

C
B
,:,

est (!iitt S8uie un Sratld résultat,
h '^istr; ^'

Clt
?r a ia fois le Kouvernement et

f! C4*Qar., ''ÎU1 couronne très heureusement
%}. ^gne commencée par M. le baron Ghau-

>:
' 'roinfi'ft'l

8 que le Franw* se hâte un
^tfaHsain;

C
^rtam ^^ âe Pra"'<Is efforts.

pSr uaBV)Pies .a"^o!Tverneraçnt pour i'en-

:S? *voSiî,re ^f!îé ' il! dti Rhône. Mais
1 Staent r!-,«/^ quo les efforts contraires ne
h !:"î r/nw- n0!,^spérons que le couver'-

ll1^ PaSlt'î vo>"a^ l'oPP^itlon qoe

MWIIMil iltMl HiillIMMiWIlll M l^il 1«i Hl|l I IIHMl—II.IWM— —

place des Gélestins, au prix de 190,000 fr.
L'administration est autorisée à régler les

indemnités réclamées par les locataire dépos-
sédés, au mieux des intérêts de la ville.

D'autres projets, de peu d'importance, ont
ensuite été approuvés : nous y remarquons
l'acquisition d'objets mobiliers pour les éco-
les, et le paiement des frais de voyage de M.
Ceiler à Londres.

Le Constitutionnel examine les élections
municipales qui viennent d'avoir heu à Ville-
franche.

Nous recommandons spécialement ses ré-
flexions finales aux partisans de la suppression
de la mairie centrale.

C'est incontestablement une nouvelle victoire
pour les radicaux. Victoire glorieuse? non certes,
mais d'autant plus humiliante pour leurs adver-

I saires les conservateurs. Et encore, les radicaux'
de Viilefranche pourraient-ils dire qu'ils ont eu
des adversaires ? Les chifï're's que nous allons citer
en font douter. Jamais, croyons-nous, depuis lès
dernières élections de la Commune de Paris,
candidats ne sont sortis des urne-s avec un chiffre
de suffrages plus dérisoire. Qu'on en juge :

La première section comptait 1,163 électeurs
inscrits, sur lesquels 329 ont pris 'part au' vote, Le
nernbre des conseillers à élire pour cette' section
était de sept, dont trois n'ont pu être élus au pre-
mier scrutin faute de rassembler un chiffre suffi-
sant de voix.

La- seconde section comptait 1,084 inscrits sur
lesquels 412 ont voté.

La troisième n'a eu que 263 votants sur 1,039
inscrits. L'unique candidat, n'a pu être élu.

Le second tour de scrutin, qui a eu lieu di-
manche,, a témoigné d'un zèle civique plus tiède
encore. Le . septième des électeurs à peine s'est
présenté aux urnes.

De cette pitoyable fausse couche du suffrage
universel, sont nés aux fonctions municipales sous
les auspices du mandat impératif :

Deux épiciers, un sx--boucher (?), un jardinier,
un serrurier, un cafetier, un buaiidier, un menui-
sier, un cordonnier, un canut, uu commis d'assu-
rances et un marchand de balais, qui vont admi-
nistrer les intérêts et manipuler les finances d'une
ville industrielle de 17,000 habitants.. Les engage-
ments qu'ils ont pris envers les comités radicaux
sont de nature à faire admirablement augurer de
cette administration.

Les deux premiers de ces engagements sont d'a-
bolir l'octroi et de créer force écoles laïques, une
augmentation de dépense équilibrée par une sup-
pression de revenus.

C'est insensé.
Mais quand ceux qui devraient être les sages lais-

. sent les fous se mettre à la, tête des affaires publi-
\ ques, la responsabilité , des actes de ceux-ci ri'incom-
ëe-t-elle pas tout entière à ceux-là?

Certes, le Constitutionnel est, loin d'être un
journal libéral: c'est bien l'idéal du réaction-
naire, et pourtant sa conclusion est celle, de
tous les,esprits libéraux.

Le grand mal est dans abstention du parti
conservateur.

Et c'est à lui qu'incombe ia responsabilité
: de la mauvaise gestion des affaires.

Si, maintenant, le gouvernement croit de-
voir dissoudre une municipalité sur la de-
mande des conservateurs, parce que ceux-ci
n'ayant pas voulu se donner la peine de voter,
ne veulent pas non plus supporter les consé-
quences de cette abstention, le gouvernement
commettra une injustice des plus évidentes.

Il favorisera un parti aux dépens d'un autre;
et ce parti favorisé sera précisément celui qui
mérite le moins ses sympathies, parce que
c'est lui qui, par son indifférence, est cause de
la mauvaise marche des affaires.

Si, au contraire, on. laisse à Lyon comme à
ViUefranchel l'administration déplorable que
le parti conservateur a permis de nommer, la
prochaine fois, ce parti votera, soyez-en cer-
tain. Tout le monde s'en trouvera mieux, et
l'on aura respecté les franchises municipales.

L'ouverture de l'Exposition universelle de
Vienne est fixée, comme on le sait, au 1er mai
prochain. D'après toutes les informations qui
nous arrivent, elle aura lieu à l'heure dite. Le
palais de l'Exposition est prêt et il ne reste
plus à faire que les travaux de parachèvement
et d'ornementation intérieure. La grande'cou-
poîe centrale n'est pas encore terminée, mais
elle lie tardera pas à l'être, et elle ne sera
causa d'aucun retard.

Les délais fixés par la commissioa aulri-
chiennepour la réception des produits expi-
rent le 15 avril prochain ; les produits devront
être en place le 25 avril, et le jury internatio-
nal entrera en fonctions dèsie 15 juin. Nous ne
pouvons donc qu'engager. les exposants du dé-
partement du Rhône à ne pas se laisser pren-
dre au dépourvu.

Le surcroît de; colis que les chemins de fer
auront à transporter amènera inévitablement
des encombrements sur certaines lignes. De
là des retards qu'il est bon de prévoir.

Le conseil général du Rhône a voté un
crédit de 25,000 francs destinés à rembourser
les exposants du département du Rhône d'une
partie de leurs frais de transport, et d'em-
ballage

Le remboursement s'effectuera sans doute,
coinrHocehi s'est fait en 186"1, à la fin de l'Ex-
position, *ur ia présentation des factures et
récépissé.-;. Lvs exposants feront donc bien

f de conserver avec soin ces pièces qui éta-
bliront leur droit à un remboursement inté-
grai ou partiel, lorsque le moment sera
venu.

Il est assez triste de dire qu'une conférence
presque parement scientifique a pu devenir
dans notre ville un motif de désordre, et une
occasion de manifestations hostiles de. la part
d'un, paili.

Nous né l'aurions jamais cru, si nous n'a-
vions assisté hier, au palais Saint- Pierre, à la
conférence, de M. Chavée,sur Y Homme.

Quelques cabaleurs, dix au plus, sur une
salle comble, ont cru devoir accueillir le pro-
fesseur à son entrée par des sifflets et des pro-
testations bruyantes.

• Applaudissements de la salle entière, cris,
tumulte indescriptible, M. Noguès, présent à
la séance, montant â la tribune et gesticulant
en remuant les lèvres au milieu d'un tapage
épouvantable, un jeune homme de dix-huit
ans à peine, un enfant presque, saisi par ses
voisins et traîné près de l'estrade, tout cela
eût été excessivement comique,, si ce n'était
avant tout déplorable à tous les points de vue.

Tout s'est terminé par l'expulsion du jeune
homme en question, un rédacteur d'un jour-
nal légitimiste de notre ville (?) Les autres in-
terrupteurs l'ont suivi, et M. Chavée a pu en-
fin ouvrir la séance.

Il était près de neuf heures.
Les sympmhies du public, hautement ma-

nifestées dans le cours de la conférence par
de nombreux applaudissements, ont eu bientôt

| fait oublier à l'orateur ia petite espièglerie du
| début, dont les auteurs ne se flattoroiit certai-
j ïiement pas.

Nous reviendrons sur ces conférences, iûté-
| restantes à plus d'un titre.

On a distribué hier un rapport de. M. Du-
| carre, au eom de la commission chargée"d'exa-
i miner le projet de loi tendant à convertir en
| une taxe municipale l'obligation imposée aux
; riverains des voies publiques de Paris de ba-
j laver le soi livré à la circulation.

Nous croyons devoir faire connaître les dis-
i positions suivantes arrêtées par Je raiuislrede
. 4ft-guewe-powle tirage au sort des Alsaciens-

Lorrains: •* "- - .

Les Alsaciens-Lerrains qui, étant mineurs, ont
opté pour la nationalité française avec l'assenti-
ment de leurs représentaats légaux, mais dont les
père, mère ou tuteur sont restes sur le territoire
cédé, ne doivent pas être appelés à satisfaire à la
lpi sur le recrutement avant d'avoir atteint l'âge
de la majorité.

Jl résulte de cette disposition que ceux qui, au
moment du tirage de la classe de 1872, seront de-
venus majeurs, et seront reconnus en outre par
l'autorité civile, avoir conservé ia nationalité fran-
çaise, pourront seuls être admis à participer au
tirage.

Ces jeunes gens devront, par suite, être reçus
immédiatement à souscrire l'engagement de ser-
vir pendant dix ans dans l'enseignement, en vue
de la dispense du service militaire, sans avoir be-
soin de justifier du consentement de leurs parents
et si, d'ailleurs, ils se trouvent dans un des cas
prévus par la loi.

Quanta ceux qui n'atteindront leur majorité que
postérieurement aux opérations du tirage au sort,
ils se trouveront nécessairement reportés à la
classe prochaine.

Les dernières nouvelles que nous recevons
nous confirment que la Saône a atteint son
maximum, et qu'elle va probablement dimi-
nuer de hauteur.

Quant au Rhône, il ne donne aucune espèce
d'inquiétude dans notre région.

Mais dans le Midi, il menace de faire des
ravages.

Voici quelques, renseignements que nous
avons recueillis dans la.journée du 20 mars:

Valence : 3 mètres 60, ce matin ; en crue de
0,20 en 24 heures; temps pluvieux.

Pont-Saiiit-Esprit : Grue maximum mar-
quants mètres à 4 h. du matin, due en grande
partie à l'Ardèché ; baissé de 2 centimètres à
l'heure depuis lors.

Avignon : Maximum stationnaire à 5 mètres
depuis 2 h. de l'après-midi.

A moins de reprise notable de mauvais
temps, on peut considérer la crue comme ter-
minée à Avignon.

Il ne sera sans doute pas sans intérêt pour
ilos lecteurs de savoir que le beau tableau du
Mont-Blanc, de Lortet, qui a été admiré par
les visiteurs de l'exposition des beau-arts de
cette année, et qui va être placé définitive-
ment dans ia galerie des peintres lyonnais, a
été acquis par la ville au prix de .3,000 fr.

Par arrêté de M. le préfet de l'Ain , en date
du 17 mars, il est ouvert une enquête d'utilité
publique sur le projet présenté par M. Picard,
pour l'établissement d'un chemin de fer d'in-
térêt local de Believille (Rhône) à Bourg.

Nous rappelons au public que le beau con-
cert populaire d'A. Gros et de Sarasate a lieu
après-demain dimanche, -dans la salle du Ca-
sino, a une heure et demie. '

La chansonnette que nous avons entendue
ces jours derniers au Grand Théâtre par M.
Gourdon, et qui a nom : ['Invalide à la tête
de bois, nous remet en mémoire une légende
assez curieuse sur Dubois, le fameux Dubois,

: à qui on avait fait une tê4e de sapin.
Voici d'ailleurs le fait dans toute sa simpli-

cité :
' Dubois a eu la moitié de la tête emportée
par uu boulet. Il s'agit de lui en faire une.
autre. Le chirurgien commence par faire sau-
ter les parties trop endommagées, et ne garde
que l'œil droit qui' était resté bon et tenait à
un cercle, d'os appuyé. sur l'occiput. Et alors
il couvre ie tout d'une cloche à melon, pour
empêcher l'évaporatioa des idées, et défend
au malade de s'occuper de sciences abstraites,
et particulièrement de trigonométrie curvi-
ligne. Il paraît qu'il n'y a rien de plus mau-
vais que la trigonométrie curviligne pour les
gens qui ont la tète amputée depuis peu de
jours. Mais il lui permet de fumer. Puis il dit :

—-Nous allons lui faire une tête de bois, si
bonne et si solide que tout le monde voudra se
faire casser ia sienne pour.en avoir une comme
ça.
* — Vraiment ! disent les conscrits.

— Faudra voir ! disent les grognards.
Ou choisit une belle bille de sapin, on ia lui

ajuste, en mettant le côté de l'écorce à la place.
de la figure.

L'œil faisait au milieu de tout ça un drôle
d'effet. Mais c'était déjà mieux qu'auparavant;
et même quelqu'un qui n'aurait pas su aurait
très bien vu que c'était une tête qu'on avait
voulu faire :

« Nous en resterons là pour aujourd'hui,
dit le chirurgien : faut pas fatiguer Dubois ;
et puis faut que le bois sèche par l'effet de la
cfialeiuvanimak. Surtout empêchez-le d'arra-
cher l'écorce du visage, parce que le bois.se
fendillerait, et ça ferait des nids à poussière. «

Mais, ce n'est pas tout : le chirurgien veut
faire à Dubois une tête qui lui ressemble, afin
qu'il puisse se reconnaître à l'appel.

On appelle un sculpteur, qui travaille sur
l'indication des camarades, et quand l'ouvrage
est terminé,on mèneDubois,en grande pompe,
au colonel :

— Ils lui ont raté complètement la tète, dit
à part le colonelen le voyant ; mais c'est égal!,
faut pas qu'il s'en aperçoive.

Et cepauvreDubois qui se met à parler avec
l'accent allemand ! et comme le régiment s'é-
tonne, le chirurgien explique que la bille de
sapin a été prise dans la. Forêt-Noire et tra-
vaillée â Nuremberg: c'est Une infirmité in-
curable.

Le nommé Àlfonso Montana a été condamné
hier par le tribunal correctionnel à dix ans de
prison pour avoir porté quelques coups de
couteau" au secrétaire du consul d'Italie à
Lyon.

Voici comment il explique cet acte de vio-
lence dont nos lecteurs se rappellent sans dou-
te le récit : Alfonso Montana,. originaire de
Sicile, est allé travailler à Paris ; le moment
de tirer au sort étant ventij ses parents lui
écrivirent de rentrer dans sa patrie.

Lo malheureux n'avait aucune ressource
pour entreprendre ce voyage. Les secours
qu'il avait obtenus étaienfépuiséa, quand il
arriva à Lyon. Il demanda l'assistance du con-
sul d'Iia'ië, mais n'ayant reçu du secrétaire
du consul qu'une somme insuffisante, il ma-
nifesta son mécontentement en ie frappant de
SOH couteau, un voisin vint heureusement
mettre fin à cette manifestation.

Au moment de son arrestation, le prévenu
avait d'abord déclaré se nommer Cesare For-
mica, et quand à s;>n premier interrogatoire,
M. le président lui a demandé pourquoi il
avait pris ce faux nom, il en a donné une ex-
plication vraiment remarquable : » C'est ua
surnom ; mes camarades disaient que j'é-
tais le roi des travailleurs, Cesare , et je leur
répondais: oh ! non, je ne suis qu'une mo-
deste fousmi, Formica : d'où Cesare Formica."

Les travaux de construction du pont de Lu-
cet, sur le Rhône, destiné à remplacer la pas-
serelle existant â. Bellegarde, mais plus en
antont de la perte du fleuve, n'ont pu être ad-

i jugés faute de soumissionnaires.
L'Abeille du Bugey annonce que les frères

C'^rpivno, entrepreneurs de l'église de Ghàtil-
lon-de-Michail'le, viennent d'offrir une sou-
mission portant rabais oe 3 pour cent sur la
dépense totale, qui s'élève à 50,000 fr. Une
somme de 4,000 fr. est, de plus, portée au de-
vis pour le cyiiudrage de la chaussée.

Le pont de Luçet reliera % route "nationale

n9 84 de Lyon à Genève à la nouvelle route
en construction, presque terminée, et qui,
de la rive gauche du Rhône, doit desservir

 les communes du département de la Haute-
Savoie.

On annonce, d'autre part, que les travaux
du pont sur le Rhône entre Collonges et le
fort de l'Ecluse, ainsi que la nouvelle route
qui, de Collonges, doit se raccorder avec la
route départementale d'Annemasse, seront
terminés dans le courant de cette année. Un
chemin d'embranchement, partant du milieu
de la voie en construction, aboutira au fort.

On sait que le Républicain de l'Est, de Be-
sançon, vient d'être suspendu pour quarante
joiirs, en vertu des lois sur l'état de siège, par
décision de M. le général commandant la T
division militaire.

Cette décision, plus que rigoureuse, est mo-
tivée, assure-t-on, parla publication d'un en-
trefilet relatif au départ du 30° de ligne, qui
quitte Besancon pour Annecy. Le crime du
Républicain dé l'Est, est d'avoir attribué ce
changement de garnison du 303 de ligne à la
haute intervention de M. l'archevêque de Be-
sançon. Voilà tout. Rien déplus, rien de moins.
La suspension du Républicain de l'Est pren-
dra fin au 23 avril prochain. Or, on parle des
élections complémentaires pour les premiers
jours d'avril. Cette coïncidence est fâcheuse.
Les gens malintentionnés pourraient supposer
que l'élection qui aura lieu dans, le Jura n'est
pas absolument étrangère à la mesure qui
frappe un organe radical.

Le Républicain de l'Est est très-lu dans le
département du Jura.

Santé à tous rendue sa?is médecine par la délicieuse
farine de Santé Revalescière Du Barry de Londres.
Vendue maintenant en état torréfié elle n'exige

plus qu'une seule minute de cuisson.

. — Tout malade trouve, par la douce Revales-
cière Du Barry, santé, énergie, appétit, bonne di-
gestion et bon sommeil. Elle combat, avec succès,
sans médecine, ni purges, ni frais, les dyspepsies,
gastrites, gastralgies, glaires, vents, aigreurs, aci-
dités, pituites, nausées, renvois, vomissements,
constipation, diarrbée, dyssenterie, coliques, toux,
asthme, étouffements, oppression, congestion,
névrose, insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse,
phthisie, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins,
intestins, muqueuse, cerveau et sang. 74,000 cures,
y compris celles de S. S. le Pape, le duc de
Pluskow, Mœe ia marquise de Bréhan, etc., etc.

Certificat N« 56,935.
Barr (Bas-Rhin), 4 juin 1861.

Monsieur, — La Revàlescière a agi sur moi
merveilleusement : mes forces reviennent et une
nouvelle vie m'anime, comme celle de la jeunesse;
Mon appétit, qui pendant plusieurs années a été
nul, est revenu admirablement, et la pression et
le serrement de ma tête, qui depuis quarante ans
s'étaient fixés à l'état chronique, ne me tourmen-
tent plus. DAVID RIÎPF, propriétaire.

Six fois plus nourrissante quf la Yisnde, saas '
échaîît'sr, elle économise 50 fo'is son prix en uié-
iecines. En boîtes : 1/4 kiL, 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.; '
I kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Le3
Hiscuiis ie Revàlescière qu'on peut manger en tous
tsïaps se vendent en boîtes do 4 et 7 francs. — La
Revàlescière. ckensoUttit rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois

mieux que ia viande et que la chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boîtes de 12 tasses, '2 fr. 25;
de 576 tasses, 60 fr., ou environ 19 c. ta tasse. —
BnT»i coatre bon (le poste.

»éî»S*s à Lyon, BaKandria et. Sabourauit.
ïurrel, épicier, 16, rue Neuve; Dorvauit, pimr-
macia centrait*. -Pèrissoud, épicier, 57, ru® Bour-
bon. Varvarande.épicier, rue fie Lyon, 60. Napoiy
frères, place de Lyon. Varpilîeux-Millon, rue de
Lyon, 48. Gherblanc. Fayolie frères, Ârmandy
Boissoanet, pharmacien." J. G-irsH, Burbani.
— Du BAM.T et O, 26, plaça Vendôme, Paris.
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SÉRICICULTURE
Cette année, comme l'année dernière, nous

nous proposons de publier à cette place, avant
et pendant la récolte, les renseignements qui
nous parviendront sur les expériences des
éducations précoces en lïance, en Ralie et
dans les autres principaux pays séricicoles.

Nous nous sommes' assuré une ample mois-
son d'informations.

Nous donnons aujourd'hui le compte-rendu
d'essais précoces que vient de publier M. Fer-
dinando Buzzy, de Milan, dans le journal le
Sole., compte-rendu sur lequel nous appelons
l'attention de nos lecteurs. Nous souhaitons
que les heureux pronostics qui y sont formu-
lés se réalisent. -

Afin d'avoir un cadre complet des résultats des
éclosions, des expériences d'éducations précoces
et d'émettre un jugement qui se rapproche autant
que -possible de ia vérité, nous avons du retarder
ae quelques jours la publication de ce rapport et
attendre que les éclosions des graines qui 'compo-
sent tous les échantillons soient arrivées à
terme.

Quarante-cinq sont des échantillons de graines
originaires du Japon qui, mis à incubation ont
donné des résultats d éclosion pouvant se par-
tager en trois catégories, savoir :

17 échantïl. out donné environ 20 0/0 d'éclosion.
19 — — 50 0/0 —
19 — — 80 0/0 —

La moyenne est donc de 58 0/0. Ce résultat est
supérieur à celui qu'avaient donné las premières
éducations précoces ; mais on ne doit pas se dis-
simuler qu'ils sont loin d'être satisfaisants. Il est
difficile de se rendre compte d'ailleurs si l'amé-
lioration qu'on peut constater provient de cette
circonstance que ces éducations ont été plus voi-
sines de l'époque des éclosions normales ou s'il
faut l'attribuera une, meilleure qualité des échan-
tillons. Nous espérons cependant que dans là sai-
son normale les éclosions s'effectueront dans de
meilleures conditions.

Les vers sortis de trente-cinq de ces échantil-
lons out été soumis à l'examen microscopique ;
ils ont fourni les résultats suivants :

8 échantillons n'ont présenté aucun deg. d'inf.
1 1 — ont donné 2 0/0 de graines infec.
7 — -4-0/0 -
i - — 6 0/0 —
5 — — 8 0/0 —
2 — — 10 0/0 —
1 — — _ 16 0/0 _ —
La moyenne des graines infectées est donc ac-

tuellement de 3 27/37 p. 0/0.
Contrairement aux résultats donnés par les se-

mences originaires du Japon, l'éclosion des se-
mences de reproduction a été complète et plus

i spontanée et régulière. Nous ne faisons aujour-
d'hui pour ces semences qu'enregistrer les résul-
tats de. l'examen microscopique que voici :

11 échantillons parfaitement sains.
8 — 2 0/0 de graines infectées
2 - 4 0/0 -
3 — 6 0/0 —
1 — 8 0/0 —

Moyenne : 2 0/0 —

Bonne aussi a été l'éclosioa des graines à co-
cons jaunes et spécialement de 5 échantillons con-
fectionnés avec le système cellulaire; ils se sont
aussi montrés parfaitement sains au microscope.
I I études de semences industrielles entre les-
quelles nous notons un échantillon de graine de

I Chinent deux asiatiques, ont donné des résultats
j tavorables à l'examen microscopique; quatre d'en-
! treeux ont seulement laissé voir une légère in-
| lection. Un geol était seulement infecté à un degré
| assez considérable". Enfin dix autres lots, dont la
; qualité ni la provenance n'ont été indiqués, sont

en cours d'éducation. Ce n'est, pas d'après le nom-
bre très-restreint de ces expériences qu'on peut se
tare une opinion sur, le sort probable de la récolte
prochaine. Cependant nous ne manquerons pas
de noter toutes les remarques que nous pourrons
faire sur ce champ limité d'observation' et qui nous

sembleront dignes d'intérêt. Quant à présent, nous
nous réjouissons de pouvoir annoncer que les édu-
cations précoces sa présentent sous un aspect assez
favorable. Beaucoup de vers provenant soit de re-
productions, soit de cartons du Japon ont passé la
38 mue et parmi ces derniers aucun n'a paru de-
voir être bivoltin.

Très-bonne est la marche des éducations poul-
ies vers à cocon jaune.

Une seule épreuve de semences originaires du
Japon, qui ont fait l'objet d'une éducation spéciale,
a donné 75 vers, 58 cartons et 5 doubles.
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Paris, 21 mars.

L'Officiel a paru tard.
Il publie ua décret prohibant par la

frontière et à destination des côtes
d'Espagne la sortie , la réexportation
d'entrepôt et le transit d'armes de
guerre, munitions et effets de guerre de
toute sorte.

On assure que M. Thiers, dans ses
conversations avec plusieurs députés,
a parlé d'octobre prochain comme de
la date des élections générales.

La commission de la loi électorale
entendra aujourd'hui M. de Goulard sur
la question de savoir si elle doit conti-
nuer ses travaux ou attendre le projet
du gouvernement.

Hier, grand dîner diplomatique chez
M. Thiers; demain, dîner des géné-
raux.

BfjOutîiluij UU, MiduIiL
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Paris, 21 mars.

Assemblée. — L'Assemblée s'oceupe
de nombreuses propositions d'une im-
portance secondaire.

Sur la demande de M, de Goulard, la
pétition du prince Napoléon est remise
au samedi 29 mars.

A une réunion du centre droit, M.
Beulé, énumérant les projets que l'As-
semblée doit nécessairement voter, re-
garde le printemps de 1874 comme la
date la plus rapprochée de la dissolu-
tion.

La réunion, approuvant M. Beulé, a
décidé de dégager autant que possible
de son ordre du jour les questions se-
condaires.

Bourse. — Ferme.

Marseille, 21 mars.

La crue subite du Rhône, hier, est
due principalement à l'Ardèché et à la
Durancë.

La décroissance doit bientôt com-
mencer.

L'île de Barthélasse, près d'Avignon,
est inondée; le fleuve déborde sur le
pré de Beaucàire et autour d'Arles. :

La Durance décroît rapidement.

Rome, 21 mars.

... Chambre des députés. — Discussion
de la proposition de M. Nicotera sur
l'armement.

L'ordre du jour de M. Perrone, por-
tant que la chambre, confiante dans le
ministère, continuera de pourvoir efïi-
cement à la défense de l'Etat, est adopté
par 153 voix contre 100.

New-York, 21 mars.

Le gouvernement dominicain a fait
envahir le domicile du consul anglais à
Saint-Domingo; il a fait arrêter trois
personnes opposées à la vente du golfe
de Samana.

Un vaisseau de guerre anglais a été
appelé.

Madrid, 21 mars.

Les radicaux montrent une attitude
résolue; ils ne veulent pas se laisser
annuler.

Dimanche prochain, à Madrid, ma-
nifestation des intransigeants.

M. Figueras est attendu à Madrid. La
crise auralieu demain probablement.
l'ii'll'linii winmn ii m iim«»«i iiiiiirimi» n i i ,.,ia.,. m.»-

BIBLIOGRAPHIE
.Le Dictionnaire de M. Littré.

Il est tennioé et complet ; quelques an-
nées, et quelles années ! ont suffi à mener à
bien cet immense ouvrage.

En regardant ces quatre gros volumes, de
mille pages chacun, imprimés sur deux colo-
IIPS, en petit teste, on ne peut se défendre
d'un sentiment d'admiration respectueuse
pour l'écrivain qui a entrepris ce grand travail,
et qui l'a achevé.

Il semble que ce dictionnaire eût dû être
l'occupation de toute une vie. Il nous étonne-
rait.moins, s'il était signé de quelque nom
obscur. On se dirait que le linguiste qui l'a
composé y a consacré toute une existence la-
borieuse.Cequi déconcerte l'imagination, c'et
que l'homme dont le nom brille en tète de ces
quatre volumes a prodigué son activité dans
tous les ordres de science, qu'il a créé une
revue qu'il rédige à fwa près seul ; qu'il a
clarifié et popularisé les doctrines d'Auguste
Comte; qu'il est un chef de parti et presque
de religion ; qu'il trouve encore Je temps, par
dessus le marché, de s'occuper de politique,
ei de remplir ses devoirs de député, et qu'au
milieu de tant de soucis il ne laisse pas d'exer-
cer la médecine, quand les pauvres ont be-
soin de secours. Vraiment de telles vies font
honte' à notre paresse, et l'on se sent bien pe-
tit en face de ces puissants et infatigables tra-
vailleurs.

Il faut, dans les éloges qu'inspire ce grand,
et durable monument élevé à la gloire de la
langue française, faire sa part à ia maison qui
s'est chargée de poursuivre et de mener à
bonne fin ia publication de ce travail. Ce-
n'est pas une petite affaire que d'entrepren-
dre et d'achever l'impression de qufetie mille
pages in-quarto. Il y faut beaucoup des "oi, de
hardiesse et d'argent. Les Hachette avivent
être^pour leur initiative intelligente, associés
à la reconnaissance que nous témoignons à M.
Littré. Ils ont rendu service à la France, en la
dotant d'un ouvrage qui a peut-être son pa-
reil en Allemagne, mais qui n'y trouvera
point de supérieur.

La préface que M. Littré a mise en tête de
son dictionnaire est un excellent morceau d'é-
rudition, bien plus judicieux et plus instructif
que les pages brillantes dont M. Viliemaina
fait précéder la dernière édition du Diction-
naire de l'Académie. Mais l'auteur y passe tant
de sujets ea revue qu'il serait assez difficile
d'en donner une idée dans un article de jour-
nal. Il faut la lire d'un bout à l'autre.

Cette préface indique la méthode qu'a suivie
M. Littré dans son travail, et les divers besoins
auxquels il a essayé de répondre. Mais en ces
sortes d'ouvrages, les bonnes intentions ne
peuvent pas être comptées pour grand'chose.
C'est l'exécution qui est tout.

La seule façon de,juger si un dictionnaire est
bon ou médiocre, c'est de l'avoir sur son bu-
reau,.. de. s'en servir sans cesse, et de le con-
sulter aussitôt qu'une difficulté se présente. Si
f'on y trouve ce qu'on y cherchait, si le doute
est résolu, si en raême'temps, à propos du mot
qui vous â fait ouvrir le volume, on rencontre
des renseignements que l'on n'attendait pas; si
l'on sort de cette épreuve absolument édifié
sur le point en question, et avec la certitude
que l'on n'a plus rien à apprendre ni,à sou-
haiter, il n'en faut pas davantage; le livre est
bon, et, comme dit Labruyère, fait de main
d'ouvrier.

C'est ainsi que peu à peu je me familiarise
avec le Dictionnaire de M. Littré, et que je
n'en connais plus d'autre, au moins pour les
questions de langue. Voilà bien des fois que
j'entends s'élever chez moi des discussions
soit de grammaire, soit d'orthographe, soit de
linguistique, et toujours, après qu'on a bien
discuté, qu'on s'est jeté toutes sortes déraisons
à la tête : . .

— Eh bien ! consultons Littré.
Littré résout bien plus de doutes que l'Aca-

démie. L'Académie a cet avantage que lors-
qu'elle pj-oiionce, c'est sans appel, puisqu'il
est convenu qu'elle est le dernier tribunal et
l'arbitre suprême. Mais elle a le tort de ne ja-
mais motiver ses arrêts ; elle dirait volontiers
comme le poèto latin :

Sic volo, sicjubeo; sitpro- ratione voluntds.
Aussi n'y a-f-il pas moyen d'en appeler de

ses décisions ni au bon sens, ni à la logique,
ni à l'usage. Elle n'a d'autre règle que sa fan-
taisie : cela est parce que cela est, cela doit
se dire ainsi parie que cela doit se dire' ainsi.
Rien de plus.

J'ai bien souvent vu des paris tranchés par
cette autorité supérieure : les battus s'exéeu-

, talent sans doute, mais de mauvaise grâce,
sans être convaincus : comment i'eussent-ils
été? Ledictionnaire ne fournissait contre leurs
bonnes raisons aucun argument valable. Il se
contentait de décider. Sous, un ordre absolu,
ii faut bien plier la tête; mais le cœur ne se
rend point.

Sans compter que le Dictionnaire de l'Acadé-
mie est bien loin de prévoir tontes les difficul-
tés et de leur donner une solution. Non, vous
n'imagineriez.jamais, avant de l'avoir expéri-
menté pa; vous-mêmes, comme il arrive fré-
quemment qu'on n'est pas plus avancé après
l'avoir consulfé qu'auparavant. Vous cherchez
une réponse ; la demande même n'a pas été
indiquée. L'Académie (je ne lui en fais pas ua
reproche, puisque c'était son dessein formel),
l'Académie no s'occupe exclusivement que de
l'usage, du jour, de celui qui est consacré par
la bonne compagnie. Eiie le sanctionne, et
quant au reste, elle l'ignore.

Ne lui demandez pas d'où un mot vient, par
quelles acceptions il a passé, dans quel sens
les grands écrivains l'ont employé, de quelles
nuances de sentiments ils. l'ont enrichi, ce
n'est point son affaire. Ne lui demandez pas
s'il offre des irrégularités de conjugaison, d'or-
ihographe ou de construction, elle ne vous
renseigne que sur- la façon dont les gens
comme il faut en usent, sans vous donner au-
cune raison du choix qu'elle a fait.

C'est déjà quelque chose. C'est bien peu si
vous Comparez les services que vous rend le
Dictionnaire de l'Académie à ceux que vous
pouvez tirer du Dictionnaire de Littré. Littré,
lui, vous donne l'acception primitive du mot,
celle qui est tirée de l'étymologie même; puis
tous les sens par où il a'passé, soit par voisi-
nage d'idée, soit par- métaphore, soit par
simple accident. A chacune de ces acceptions,-
il attache des exemples pris des meilleurs
écrivains, dans les trois grands siècles litté-
raires sans oublier les auteurs contemporains ;
enfin, dans un chapitre séparé, ii remonte au-
delà du seizième siècle, et- suit le mot en
question depuis sa première origine, jusqu'au
moment où il entre dans la langue.

SI le terme a donné lieu à quelque diffi-
culté d'orthographe ou de grammaire, le
lexicographe la signale et la résout. Vous pou-
vez ne pas admettre son arrêt;, mais si vous ie

'Contestez, au moins vous fournit-il les ar-
guments oue vous pourrez retourner contre
lui.

Il est complétât, on même, temps, comme il
est précis, net, et rapide, il resserre en un
court espace une foule innombrable de do-
cuments qu'il est important de coriHaître.

Cette lecture si substantielle, si tassée, se-
rait fatigante sion la faisait, de suHe. Mais qui
a jamais lu un dictionnaire comme on fait
d'un roman ? On le consulle, on l'inlerroge sur

"Qil point particulier de ia'Iaâgue, et alors, ce
qu'on désire, c'est un résumé des renseigne-
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inents les plus nombreux et les plus précis
sous la forme la plus dense et la plus rapide.

Le Dictionnaire de Littré est un livre qu'il
faut absolument avoir dans sa bibliothèque.
On ne saurait s'en passer, pour peu que l'on
s'occupe d'études de langue française. Toute
école un peu importante devrait en être pour-
vue; tout particulier qui a souci des lettres de-
vrait se le procurer.

C'est un ouvrage indispensable.

Francisque SARCEY.

ÏOUR8B Dl PARIS

DËPÈGHK GOUVBRNEMENTALS

DU 21 MARS

AD 1 COURS DE CLOTURE
—.«*_-««_** - HAUSSE BAISSE

COMPTANT D'HIER B'AÏÏJOUH
 f

*TOlw,,Wi-«M' ..^„....*..«M^, nMWMMW ,,,-....«..w.««, ,^™*»»«.-«.»*

3 O/o.... 55 50 55 55 - .05 i . ..
4 1/8 %• 79 50 79 25 . . 1 25
»%(anc.) 8S 90 SS 971/2 .071/2 f. ..
5 "/ofnouv) 90 55 90"65 .10 .1 ...

7. TERME

(Bï.PâOHS TÉLKaRAPHîalJs)

Paris, ie 21 Mars 1873.

fi* i tf'tEÎPn'Wfc j PREMIER DEBHIE»

55 52 3 0/0 Français ,, CX-C 55 70 55-65'
90 52 5 0/0 Emprunt fis??.). .90 70 90 07
88 85 5 0/0 Libéré (1871)... 89.. 88 97
05 30 5 0/0 Italien."....:... 65 40 65 40 \

4440- .. Banque de Franco..... 4448 .. 4450 ..
S07-.. Portier estampillé ..• . 810.. 812... i

' 418 .. Crédit Mobilier ..... . 4.1S .. 425 .. i
715 .. Crédit Lronaais...... 7 1S . . 718..
58ï .vg^ociôté Générale i 582 . . 582"..
'548 y Mobilier Espagnol..,, j

Tl Orléans ....*..'....... 'I 855 .. 855 ..
'(• ." Nord J10U7 .. 1007 ..

''"" Paris à Lyon ot Médit 875 ,. 872 ..
•'. Autrichiens estamp.. . 772 .. 772 ..
. . Autrichiens nouveaux • • •

442 .. Éoiab'ards .......... . 442 .. 443 ..
420.. Suez........... 430.. 431..
378 ., Délégations.......... 380 .". 380 ..
tl 7/8 Consolidés à.Londres. 927/8 926/8

BON» . 8 mois à 5 mois. 3 1/2 0/0 |;
ou ] G mois à 11 mois 4 0/0

raison ( A ua an ... 4 1/2 0/0
jto __ ^_ __ i

DEPECHES PARTICULIÈRES ' j

Do JOURNAL DE LYON
i

Turin, 20. |

Or 22. 65 •  Paris j
Ch. s. Londres, .28. 45 Ch. sur Paris. . .113.19 |
France .113.10 Romaines .201
Italien. ,......... .74 Y. Emmanuel. ,224.50 i

-  1

I Londres, 20.

Paris
Emprunt 5 0/0, a. 87.25
Emprunt 50/0, n.. 5.87
Rente 3 0/0' 54.50
Défense ...
italien 64.19
Turcs 53 .94
Pérou.

I Paris 79 75
j Londres 620.62
j Autrichiens 203,12
I Obligations .295.50

— n 286
i Rente autric 67.37
' Napoléons 461.50
i 30/0 ..

. Tabacs

I
I Paris .42.75
I Londres long ... 109 .25

— court. .109.45
i Napoléons 8S9.50
i Italien
I

! Rente autrich
Gons. amer.. ... .90.50
Lombard 17 44
Oblig. anc 10 12
Oblig. nouv 10. 25
Espagnol 22. 9 4

— n... (p.)22.09
— (r. a.) prime. .. .

Berlin, 20.

i Emprunt 5 0/0... 87. 75
Lomb. 115
Obligat. anc... 251. 37

nouv... 250 87
Italien 63 75
Améric. 1882 ...96.50,
Papier ren te aut. .... . .
Qbl. ottomanes . ......
Turc

Vienne, 20.

Rente autr. arg
— pap

Hongroises 1863
Obl.fomb. anc... ......

— nouv ,

mêMi msuiiiEs us SOIES
Lyon, 21 mars 1873.

i .1- j
„ y{ .... s H « S H f i

g S Bsggssi'Sp-hI U % Il i s g -s g H f fGID*

44 Org.. 26 2 4 7 » 1 .. 2 1 p 1 3655
25 Tram , 7 » 1 8 » » » » 2 î 6 1870
25 G-rég. 3 5 » 4 s » » 5 3 » 5 1853
l\Div.. » » » » » » » »: » » î) »

ajRob.. » » » » » » » » » » » »

100 j 36 7 5 10 » .1 » 7 6 i 12 7378

BALOTS PESÉS

» Org.. »j »] »| »| » >| » »! » ». ,»| »
! Trara. * » i », » »] » »! » » <> 99

22 Grog. » »j » »j » » . 6) 1 i 14i 1196
» Div.. » »j s »! «j »| » il i » »j i

23 » »i ,1| »| »| »| » -6| 1. l!14l 1295

Ballots condititionnés dep. le 18> du mois. 1827 aM :

Ballots pesés depuis le fm' dû mois. ..... 709 n"'

AVWRÎÎS, '20. mars

1 Organsins................... 100 75
1 Trames ..................... 101 40
2 Grèges .',.,„,. 1 16 55

4 Total,...., 3)8 70

BALLOTS PESjiS
» Organsins...... .„..,; ...... » »
» Trames .....,...,,,..,.,., » »,
« Grèges .t.................. » »

» Total».... » »

; -,_.. Àui««it, 29 mars.

12 Organsin» . .* -, i 162 . *
1 Trames ............. ~. 120 o

10 (képteK ...1024 »
» Ballots pesés ......'.... »- i

23. Total .. 2306 »
Opérations de décrassage ..... 12 >
Dernier numéro placé .*. 268 »
Total- do i a* au 20............ 23707 »

VALSNCG, 19 et 20 mars..

i Organsins... 91, » '
» Trames » „ ' 

« 2 Grèges..... , 121 » !
» Ballots posés » » i

j 3 Total...... 2l~"7 j
Opérations de décreusage -»- »
Dernier numéro placé 39 »
Total du 1« au 20 2834 '»

BOTLIzETIN COMMERCIAL.

j • Paris, 20 mars. i
j Les farines sont sans affaires et les prix restent j
( stationnaires : 8 marques disponible et courant, |

70 fr. prochain, 70 fr. 50 ; mai, juin, 72 fr. p-'î
mois de mai, 73 fr. ;

Farines supérieures, disponible et courant, 69 f.
75 ; prochain, 70 fr. ; mai, juin, 70 fr. 75 ; 4 mois
de mai, 71 Ir. 50.

Huiles de colza : disponible et courant, 93 ; pro-
chain, 93 fr. 25 ; 4 mois do mai, 93 fr. 75 ; 4 der-

j niers, 94 fr. *,
Huiles de-lin : disponible courant et prochain,

94 fr. ; suivants, 95 fr.
Les spiritueux reprennent une tendance meil-

leure et les prix sont bien tenus :, disponible et
courant, 53 fr. 50; prochain, 5$ fr. 75; 4 mois
d'été et 4 derniers, 55 fr.

Les sucres éprouvent une légère baisse sur la
disponible : 88° disponible, 10/13, 61 fr. ih ; 7/9,
disponible, 62 fr. 25; blanc 3 disponible, 71 fr.
75; à livrer 4 mois d'octobre, 71 ; raffinés 156 à
160 les 100 kilos.

Les fécules sont cotées : l ra de l'Oise ou du rayon
de Paris, 44 à 45 fr. 50 ; de la Loire 46 â 46 fr.'ôO;
étrangères, d'Allemagne ou de Hollande, 45 à

Aucune variation à signaler dans las cours des '
sirops et des amidons.

On paye la stéarine de saponification, disponi-
ble, 171 fr. ; livrable, 175 fr. ; de distillation, 162 '
à 162 fr. 50 ; oléine de sagoniiiuatipn, 8î à 82 fr. i

Marseille, 19 mars. '
Blés. — Marché calme, prix ferme. -Ventes' de-

là journée 11,00,0 hectolitres dont 8,000 à livrer,;
Importations, 4,800 hectolitres. Taganrock dur,
disponible, 130/126, 40 fr. ; Bargas, disponible,
128/124, 39 fr.; Marianapoli, disponible, 1T6/121,
42 fr. ; Pologne, disponible, 126/121, 40 fr. 75 ; '
Irka-Odessa, à livrer, 126/121, 41 fr. ; Afrique
dur, à livrer, 128/123, 36 fr. ; Selefkia, à livrer,
Î2ê/12-i, 37 fr. ;Mersina, à livrer, 120/121, 37 fr. '

Cotons. — Il s'est traité 120 balles Tarsous à
75 fr, ; 11 balles Lattat^uié ordinaire à 60 fr. ; 70
balles Idelep, de 67 50 a 65 fr, les 50 kilos.

Soies et cocons. — On a vendu 1,200 kilos co-
-

' cous Salonique à 25 fr, 50 et 1,500 Japonais verts
Nouka à 13 fr. 50.

Laines. — Marché nul.
Havre, 19 mars.

Cotons. — Marché plus ferme; les prix plus ré-
guliers pour disponible se sont raffermis pour lé
terme. v

Louisiane très-ordinaire, 114 à 115.
Oornragood f'air, 85.
Cocanadah. 70 à 73.
Bengale, 50 à 52.
A terme on a payé le Louisiane, mars, 111 fr.

et mois suivants, 110.
i Laines. — 12 balles Buenos-Avres ont obtenu
! 185 i 190 fr. '; . . " .
i ... Bordeaux, 19 mars.. j
j Laines, «r Aux enchères trimestrielles les i
j Buenos-Ayres ont éprouvé une baisse de 20 à 25
! centimes et les Mônts-idco de 30 à 35 centimes sur
j les prix de janvier. Sur 1,500 balles Plata pré- j
j sentôes, 450 seulement ont • eu preneurs, et 42 j
! balles d'Espagne lavées sur 570 ont été vendues I
| de 235 à 415 11. I
j Liverpoel, 20 mars.
1 COIOBS. -— Au précédent marche les ventes se j
i sont élevées à 14,000 balles et il y a eu dans les
| prix une reprise partielle de 1/8.

Aujourd'hui marché plus ferme. Ventes proba- j
j blés 12,000 balles. j

Importations 17,000 balles.
New-York, 19 mars. i

Cotons. — Middling upland 19 1/8 cents.
A New-Orléans, le low-middling revient à i

115, et à Savannah fr. 113 les 59 kilos, franco j
au Havre. i

Recettes 5,000 balles.
Bordeaux, 19 mars.

Eau-de-vie : Armagnac haut, 63 fr.; Tenarèze,
65 fr. ; Armagnac bas, 68 fr. ; Marmande, 65 fr.
l'hectolitre à 52°.

3/0 Languedoc 86°, 88 fr. ; Nord fin p« qualité,
90°, 58 fr.

Mulhouse, 19 mars.

Pris-courant des cotons fabriqués :

CALICOT ÉCHU.

3/4 90 c 60 p. 16 fils trame de"0.32 0.33
» 90 „ _ „ is — 0.34 0.35
r 90 » - » 20 — 0.36 1/2 0 37 1/2

: » 90 » 68 » 20 — 0.38 1/2 0.40
» 90 » 70 » 21 — 0.41 0.42 1/2

... COTON FILÉ.

Chaîne 27/29 en bob., qsal. mêlée 3.50 à 3.55
Trame 36/38 eu canuettes, -r-, 3.55, 3.65
Chaîne 27/29 en bobines, | ra qualité

Amérique pur , 3.60 3.70
Trame 36/38 en cannettes — ! 3.70 J3.80
CuaiftC 30/32 — 3.80 3.95
Trame" 3*/40 -- 3 80 3.90

— 40/42 — 4.- 4.10 ^

4». Si Bssrars

?A.a BOllîAPK, ïNî'iy"GPTœj.K&

aaini»a S ^saxima
 :
baromèt. du ciel à 7 k. du ip

' ,—  ' I AMIDÏ ; -- ' -- 'j —

4. 3° j + 8« 1 0,738 : beau ! ' N '

Hauteui A« la eiaône au-dessus && j'étiage, , 3 85
Sa température -f- 8'

Hauteur du  Ruons au-dessus de i'étiaga.. . 1 .20
Sa température .................... +7'

Quantité d'eau taàfbéa à Lyon du 1 au 15
mars......... > .................... 0,094

SITUATION OÉNÉfiALE.

Les plus basses pressions sont actuellement sur
les Alpes et la Provence, on signale une baisse
très-forte eu Turquie et en Danemark.

31er du Nord, Manche, Cherbourg;, pression
moyenne, vent N faible, très-fort à Dunkerque

' avec mer grosse.
Bordeaux, Brest, pression moyenne, vent fai-

! ble, mer belle.
! Home, Païenne, Toulon, pression et vent faible,
j très-fort à Napies, nier houleuse.

| SPECTACLES 00 22 MS
GrttM-THÉÂTRE

MABIO.V DE LOHME, drame > en 5.actes, de V. Hugo
. NE LA. ï'un PAS! ! ! conférence sur i'homme-femme.

LES raojisTS DE MA TAKTE, vaudeville en 1 acte.
I On commtncera à 7 heures »/».

THEATHE m GYMSA8E, 0UAI SA18T-AHT0ISE
i LE DIABLE D'AMOUR, féerie en 3 actes et 12 tableaux.

CE BOX BERXARD, comédie-vaudeville en un acte.
0a commencera à § rieures »/' •

|" BSBLIOTHÈpUE FBOSIL1M
, à 25 centimes le volume.

HENRY BELLAIRE. ÉDITEUR, 71 , RUE- DES S.VIXTS-PÈRESJ

A LVOX CHEZ OEOKG-, 65, RUE DÉ LYON,

ET CHEZ J1ÉCRET, QUAI DE L'HÔPITAL

Nous devons recommander particulièrement ce
groupe d'excellents petits livres que réédite à un
prix fabuleux de bon marché l'éditeur Henry Rel-
iai re.

Citous parmi les meilleurs ; La Scienc- du Bon-
homme bu te (jhemin.iie la Fortune, par Franklin;
La Religion de la Santé, par Mme È. Blackwell;
L'Histoire du travail, par Frédéric Fas.sy; Ce.
qu'on croit et ce qû"bn ne croit pas, pas Bastiat;
Lis Héroïnes de te charité, par Mme Monod; La
Mort de l'ivrogne, par Ch, Dickens; etc.

La menis librairie vient de mettre en vente les
Entreliens au vidage sur l'Economie sociale, par
J -B. Lescarret, prix 50 centimes, 2|:0 pages in-12.

Recommandons aussi une œuvre essentielle-
ment lyonnaise, ['Almanac.h des jeunes mères et eks
nourrices, publié par la SOCIÉTÉ PROTECTRICE DE
L'BNI'AKCE de notre ville, et signé des noms dés
docteurs Rodet, Fonteret, Bouchaçourt, Brochard,
Diday, Chappet. Toutes les j 'unes femmes de-
vraient avoir entre les mains ce délicieux, petit
livre, plein de conseils excellents.

Là nouveau roman de Paul Féval, le Qer-
mïer Vivant, qui vient de paraître chez l'é-
diteur Bffritû, dans sa jolie coileciion à 3
francs, est un grand draiiie parisien du plus
vif intérêt ; l'action, qui se passe de nos jours,
est le récit d'une histoire, vraie, dont ia'véna-

lité de £e^în^ëreo^^
leur infâme trafic fout hlf! -Con'enir«r>^

lajust.ee, amène des décou"P? e» &S
et si inattendues, que IM ,

erles
 IUT**

maigre lui ̂ ^unî &' i NJ
passionnée dont le d<WeïB>u2^
meilleurs roaiaBg de cef a , ll r»PPeii» «
apprécié.

 tUaule
arsijHj!es

^oursune^ed'arHE^

Souslctilre:
 îtlts

«

; Lettres des Volontaires Z
| il publiera dos correspondances 1 Ua «4

l apprentissage, du soldat ff f'-^fi
dans la cavalerie et dans l'ar lie ij ?n%fi
. Tout le monde voudra li e ,5, '
indiqueront, jour par iouro ,J *ï k[[^<r
tail,'avienouveilcUù

J
euSfLl

e
^

i nos jeunes eamanides.
 l li0s

 enfant,
i il sera trôs-attacliaut de «uiv»

celle génération de la revanche
 e m à h

! Abonnements; — ;> rut. Al',
mois: 10 francs.  '

 m Btm[
-^

Il a été trouvé une montre en or ,», ,
cours Morand , 2 1, au 4me ' s ad%;

 -———__ 3*

GUAMO BU PÉHOîï
Le soussigné, inspecteur fiscal delà n

bhque du Pérou, a l'honneur de lt.¥
connaissance du public oue" le E , I
messieurs Thomas La Chambre et??*
consiguataiies du gouvemeraent il ^
pour la vente de son Guano en Franf-P «!*
colonies, étant expiré depuis le l\ H! f8

j 1872, n'essieurs BRKYF^ mjs\
é
"*

aujourd'hui les seuls concessionnaire, t ?
vernenienl, Péruvien pour l'impoSlt
vente du Guano du Pérou.

 P
 °" el '»

o-,0 „ TORIBIO SANZ,
zm

 8, rue d'Albe, Paris.

1ISS0I D'ÂCCOOCHEMi
SOINS. — DISCliÉIlON.

M^^Duport tient des pensionnaires
31, rue Centrale, à Lijofi.

Ecrire franco. - m

ifitPSIMER.ÎK. ïi. ïroHCfi

BSS M !.'S0TgL-DE-VïiLR, , 1% ' .... -, v;,,

Il BOURSE DE PARIS - Muli%\ Mars (de midi ASh.m). j

I
l RENTES ES ACTIONS Prècéd. Dernier] nm rr AT'rmst Précéd Dernier

kv ooMPTAtii ET A SKEMS clôture cours | ciôter® cours

â
 0/0.. ................... spt 55 15 55 60j Trésor, r. 500 int. 20 fr. j. janvier. 428

§ jouissance janvier ...... . il 55 io 55 52 j Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 214.. 21450 f
* 0/OEœpr.j. «ffftt ..eut 88 32 88 <J0| ViJ.ledeParis-1855-60r.500j. sept. 392.. 390; 1;
3 îouiss. nov. ...... ....... 31 88 40 88 85 V.deParisî865r.500,325f.j.août. 439. 439,.

| p 0 0 Empr. 1872, 14 1.50 p. ept . 79 95 90 55! V. de Paris 1869 r 400 j. janv. 284 .'. ?83 75
: 3 Jouiss. 16 août.......... 31 90 02 90 52 V. de Paris 1871 3$ r. 480 i. jan-v. 252.. 253 f0
I i/12 0/0 j. 22 fxf(!t, ......... epi '9. 79 50] Ville de Bordeaux, int. 3 fr P.QT. 81.. 8125

ianqae de France.......... cpt 4430 .. 4420 ..1 Ville de Lille 1860 — avril. 91 25 92 10
Oomutoir d'escompte. ...... . ept 580 . 585 .,§ id. id. 1868 — jaav. 83' 25 ^3 25

500 f. j. février........... M hty.. 585 .. ! Ville de Roubaix ,. 35 50
Crédit agrieGle •'• ept .._ . ••;••! V. de Bruxelles 1862, int. 3.f. mais ..
-.ïrédit foncier... , .......... ept 805 .. 805 ..S V. de Bruxelles 1168, ici. janv

500 fr. — 250 fr. p. . ... Si 810 .. 807 50} Foncière» 4 0/6 j. nevem. 455
ioeièté générale alg......... ept 490.. 487 501 id. id. 10«...... id. 87.. 88..
ôréd mdust. 500 fr. — 125 fr. M 052 50 .. ..j id. id. 1863 id. 435.. 435 \.

Crédit mobilier....... -, .ept 415.. 416 25 id. 3 0/6 id. 415.. 415..
500 fr.j. .............. 31 416 50 418 75 id. W. id. 80.. 80.,

Société de Dépôts. J.aov... ept 550 ... .... Communales mai 352 .. 350 ..
Société générale eût 580 . . 580 . . id. 5*. ........ . iâ. 72 . . 72 50

500"fr. — 250 fr. p 31 58125 582 50 Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 260,. 104 50
i Crédit lyonnais.... ...ept 715.. 715.. ld. 5 0/0.... juin. 104 25',..'..
j 500'f. — 250 f. p.J.janv. 31 716 2o 715.. Foncier colonial 5 ÔpO r. 500 fr,. 415.. .....
iggt... ept 5212a 521-25 _ 6 Oi'O r. 600 fr 34»,.
i feOOfr.j. IIÔY 31 |21 25 . .. .1 *: i Orléans 1843, 4 0/0. janvier. ... .. .....
I pariP-Lvon-Méditeran ...... ept 8/0 , : 8VÔ ..i g J Rouen 47-49, 5 0/0.. juin ,

50ô"fr. j. novembre.... . ai aio (a 8*2 50 S< Havre 1854, 5 0/0.. . septeœ ... ..i ..' .. !
Midi .- ...ept 583 7o 590 .. «* J Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 985 ..}

5Û0fr.J.iuiiiei......'.. 31 583 '.o os f Ouest 1852-54, 5 O/.O janvier ••• •• •»• ..
KoJ ;..-..--.. • - «F* t00u ; • 00i) • • Est 5 0/0, r. à 650 fr 'J. . . uia. t 440 . . | 440 . .

400 fr i. iuilfe* /. 31 i ,jte ^ 1007 50 \% s Bâle'56/0, g. p. l'Etat janv. " ! ... ..
brleaffi Ap* ^ 5U 852 50 S \ Médit. 5.0/n g. p. PEt. cet. ... ..

 500 fr i octobre ./. »1 ^(j|j ! Bourbonnais... janvier 275 .. 273 75
©«est .*.........-• *".... epl 520.. 530.. ,'Médit. 1852-55, gar . id. 286 25

* 500 i'r.j. octobre.., 31 •••.;; ;• •; fa- , Nord id. 583 25 283..
' (juj. ept 72i io i2? ", t'] Océans id. 270 .. 277 ..

"250' fr. j. octobre 31 [H ~~ "" ' *^ictor-Smraaîî. gar oét. 274» 273 ..
G" transatlantique ......... . ept •• • 28b la -i Grand-Central anvier. ... .. 275 ..

500 fr j. juillet 31 290.. 288 <5 S I Genève 1855 id. 269 50 269..
C«nalde6uëz ept 425.. 425 M. 4SI id. 1857 id. ' 265.. [

500 fr. jouiss. janvier. . . 31 42É> 25 42b 2o « j Lyon 3 0/0 , ©et, 276 . . 279 . . j
i4Upg — Délégations ept 3*0 2o 37i5ir , | Lyon fusion janvier. 273 501272 75 f
\\ pagne 3 0/0 extérieur..... ept ••/- 231/4 ,'.; Lyon 1866 cet. 274 50 1 27 4 50 1

Jouissance juillet... 31 ••;/? •••/• * /' Ouest, g. p. PEtat .. janvier. 270.. 27025
Etats-Unis 5 0/0 .......... . ept l0o Ù,b 106 ./. g ! Midi, g. p. l'Etat ... id. 274 . . 274 50

'* Jouissance novembre ,, . 31 ••••/; •;••/• "» Est, g. p. l'Etat juin. 27125 272 50
rtai-n 5 0>0 -' # 65 0o 65 30^ Ardéiui. g. ;»; l'Etat, janvier; 270. 272..

jouissance ja»>- Si 65 05 65 30 g | Dauphin?, g. p. "Etat io, 272 50 272 ..
Dette turque 5 0/9 • ..ept •• •• •• •• -g | Gharentes id. - 256.. 255..
C-'édit foncier d'Autriche. ... ept 9'6 2? 985.. g 1 Vendée.. id. 247 . 247..

500 fr. jouiss. janv 31 9'b 2o 9b» . . g l Romains juillet. | 178 ..i 177 50
I Crédit raob. espagnol,... .. . ept ... • 447 50 ^ Saragosse ,.' id. ; 189 ..j 190 ..
• 500 fr j. janvier 31 . • 448 /o «( Pampçlune avril.- ....).....
I Autrirhieps ." .....-, ept 7<0 ... //70 .. K .1 ,N«riie^3sp*sne.. set. 193
! 500 fr. jouiss. jan^ il ^=« "125 _ Mv. w. oçUl 137 '50 137 50

Autrichiens nouveaux ept ! 1 fortugais. . . . , janvierl 199 50 200...
5O0 f. 200 f. p. j. Janvier 31 : ••• • I Mxa, inf.' 13 &. r. à 500 fr. . I

Sud-Autrichien-Lombard... ept ..• : v ••• ;;| Cas parisien, int. 25 fr ' 427 .. k!7 .
500 fr. iouiss.nov il ^3 <», 142 50 Transatlant., int. 25 fr. 500 f.... ! 380 . i 382 50

Non! ^ l'EtpagiM. ept 92 50 ! 92 50 1 Snez, int. 25 fr. r. à 500 fr  433 . . 437 . .
i ' joo'jff _1 3. janv. 186*. 3i .. •• •• ••! Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 -i&O
! Romains. — J- oet. 1865.... 31 115 ..j li-> zo! Foncier suisse 5 0/0..  77 5u 73 75

BOURSE DE LYON — Vendredi n Mars (de li h. â midi 1/2;.

RENTES Au I -,.rimnl„,l,i lg§RMÎ
Lm-n ~~ 1 ' ACTIONS D'Prlxl . JDBLIGATION8 D' Pris I

mtfWm^ comptant ̂  Coars|Pla»hau' Ph^bas D' courJ 1 _ ^^^i

«'0/û....,....J .... !>5 65 .... '.• ••- .&&m ! Ville de Lyon 1854.-56 S

* CouBures ... 55 80
 dîu

 ' V
 a w

 """ 1-you ,...,...,,. .... ..i Ville, de Lyon 1859,..., ,., , 915 ..J
d 25 .... d) ... Guillotière ..., .J Ville de Lyon 1865-67 430. J

Porteur.. t< _ Trois vil les *ki Midi ....... ... ..I Ville de Lyon 1870....... 416 -5 i

S -O'O lib. 1871 88 85 .. ,. . - . 88 90 Saint-Etienne... :.l Ville de Lvon 1JS71. ....... 5u3 ..1
' ,,n J .., Vécone.................. , . I Ville de Lyon 1872 n. iib.. . . ..{

Coupures.... 89.. dn .... d M* _.- Florence.... f Ville de Lyon 187 ' :b,, 417. J

5  0/0Einp.l872 .... 90 70 90 70 90 57 90 62 Dijon ........ .,„..,«.,._,.. I Département du F ........ .. |
nn rr i .(,.- „. , n .'-r.,-; «,-. o- Bayoune. ...... ....,..,,.. ... .,1 Ville du Paris 1865 ... !

Coupures... 90 55 d 25 9110 u 50 W «" Tarare I Ville de Para 1869........ . 283 75
Libérées.... ....  d 10 . „ , d 1 . . . . Limoges,,,...........,..,. | Ville de Paris lS71.îib...,,. ... ..

i Clermont .......... -.t. iti ... . .1 De la Loire. .............. ... . .
tyl/î...' •• '»• »• . .. .. Usines à Gaz réunies | Rhéne-et-Loire 4 0/0...... 470 ..

Ob.Trés.ê0/0 515 .. 515 ,. ... .. .... . ... . Du Puy. ,...,.. ,, ... . ... . J Rhône-et-Ix>ire 3 6/0..
d 5 d 10 F«M«8erte* i Paris à Orléans 3 0/0..... , ....

 y'jy'jn,, '-". W9T*' *"*~— """ ' Fond.*tPorg..deTerra-N'Oi.. | Paris-Lyon-Méd. j. janvier. 273 ..
 az .A ... on ... on Rt. »,. er. on la Vëulte et Bstoèges. . , . , 450 ..S — — '"j. octobre. 274 75

Etahen bo 0 Oo 20 «S 39 65 M bo o.- De morm@ #.._ ; ^.^ ,. Paris-Lyon 5 0/0 J.
Coup. 1000...,.

 0J w
 . « ju ....... a ou ., De Poat-Evequc... 637 50! Méditerranée 5 0/6

- 100-50.... •;,,-• d oO ., ,. dl. .... Du Greusot .,...,,...... . I Midi.. ................... , .....
Oh. ville de Pans

 i0
° • ''.:•. -"••• -Tâ^'A H. P., for. et Aciéries de la 1 Dauphinô, 272..

— 250 f. p. ••• •- ' " !»
 a

 " ' mar. et des ch. de fer. anc 605 . I Dombes, Sud-Est. ....... . .... ,.
Crédit mobilier . **i«  -, •- •- id. nouv.. ........... , — Bons 160 p..... . . 463 75

-,'r ' rtH < •-•••(
 a

 De Fourchambault........ 575 , .» — — iib... ...
— Lyonnais*. '

10
 'io-- ; - -- -•• • ••• - H. F. de Franche-Comté. . , ... ..IVictor-EmiEanuei. 63...a

 "
 ,VJ

 -
 a

 "- Forg.'deC. et Gommentry. ... . j Bons Lomb., r. 1873
branco-Bslge... • •  .. Aciéries etF.de Firminy. — — r. 1873-1874, , ... ..
Chem. fer Oriéa. -••-• ••• • . H.-F. de Givors .... — ~ r. 1876-.. 510..

,,,
 a

 ° 
 lv

 Aciéries de Sais t-Etienne. . 505 ,. — .— r. 1877 et 1878 ....
Paris-Lyon- Mê. ••• - j •• ... •• ••• •„• Misse® -, Lombards 3 0/0... 256..
,,-,,,-,.-,-, ,4 '••'•

 G su
 DelaLoire ............. 297,. H. nouv..... 259..

Socifttè Antneh. ... • < <- .... . . . . . De Montrambert........ , . 455.. Chemins de fer Romains... 176 5,0
r
 ao

 •••-•
 aw

 "•' •" De Saint-Etienne 2H?. 50l Saracosse 191..
— sum-wslies .. . ...... <•• •• De Rive-de-Gier 116 ..1 Nord" do l'Esp. priorité .... 192 50

, ,».,.. .b»> '" " i\r. Roehe-la-M. et Firminy i — — revenu varia .. ..
LembaroB-'Véart ..... W. . 4« Msmqwe» I Portugaises 199...

„ , ... ., ,-,.  ' ''•' ' De France ............... i Rue de Lyon 1856... ..
Mobilier Espagn. log..,. ..... ..... ..... gComptoir Lyonnais.... 1 Rue de Lyon 1862

_ ... ,n- «io vin ' De Crédit Lyonnais. I Terre-Noire 5 0/0.........
Canal feues..... j 427,., 4.8. - .. iiV  Comptoir d'ësc. Collet et C« I Terre-Noire 6 0/0

r.,,. . 0. 0 Q-ÎO ... . Soc. Lyonnaise de dépôts et Firminy....,..,
Délégations J,b  i d/8 ..1 ..... ... - ••• -; comptes courants, 125fr.o. .... Fonderie» de l'Horme 5 0/8

 ;
 !

 a o i. - .J a » Crédit t'oncie'r Suisse ..,.'.. ... .. Fonderies de l'Horme 3 0/6 . .....

PRIMES FOUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit fo^ncie^ Aut riche SSaSïBSKriî^^ t't

a "™**"*^! ifjj ~~"7i 25 ""'"'" d "50 d 1 ',. ', "7" Comp. générale de navigat Fonderies du Creusot
yfr.'r - ...... j.v-. Comp. des Grappins .'J Aciéries de la Marine...... ...

B 0;0 .-.. -*.. •• au 15' ,. .'. 91 35 ".. .. ... '. Comp. de navigation mixte S Herué-Bpckum 230 ,.
—' 1872"-" .' 91 60 '. . ... Comp. deBateaux-Omnib.. 600 . .1 Comp. générale des Eaux

à-j 15 . ., .: .. . ... \ Siverse» S Comp. gén. des Ëaus 5 0/0, 419 ..
Itaiisa..., '.. .'. ... .. '. Omnium ,..,.,,,.,, g Gaz de Lyon 6 0/0. . T.

d 5 ' d 10 420 ... .• .... Ruede Lyon ............ , ... ,.jj Gaz de Lyon 50/0........
Obi Trésor .. ..... ... .,--,. *.. Rue de la Bourse . .. | Domaniale (Autriche) 270..
Crédit Mobilier . " ... . . Comp. générale des Eaux,. 386 25! Emprunt Ottoman 18c3, - , 273 75

— Lyonnais. * Omnibus de Lyon, 90 p. . . ., ..g — ~ 1869. g. e. 339 50
Ch. fer Orléans. ..... ..... ]'.".'' "... .. .. Dombes et Sud-Est; 2o0 p • — Honduras....... 70..
Paris-Lyon-Méd Comp. des Abattoirs ...... '  Suez 5 0r0 ... - ,. 437 .
Autrichien. ..... ... Verrerie de la Loire et du — Bs trentenaires ....... 114 .
i8udLombard .. ... '* 1." ,. .. Rhône ... ,, Autrichiennes anciennes... 296 50
Mobilier espag " ..... . . . . Çroix-Rousse ............ ... . — nouvelles... 286. .|
CanalSuez.-., .„. .. ... .. ... . j Assurances C» du soleil ., . ... .1 C. F. Suisse......... 77 50

siLiETii mmm ;
— .— /

Lyon, 21 mars, 1

Hier, à Paris, les cours des fonds français se I. i
sont améliorés très .sensiblement, et ici mf\ I
d'hui ils sont restés d'une grande fermeté p*n«w II
toute la séance. Ou parlait encore beaucoup P^'J.
tique, mais les dispositions avaient changé, e'". 1
paraissait disposé à voir en rose ce que l'on «r 1
en noir avant-hier. , 1

l^es élections générales seraient déci'l^
1
! I

renvoyées au printemps de 1874, la droite et£ 1
centre droit songeraient à proposer une W |l
dence de trois ans à M. Thiers, bref tousserai™ |i
disposés aujourd'hui à consolider le pr°v,fS
faute de pouvoir faire mieux, chacun dans s
sens. .

Le marché, qui a perdu l'équilibre, écoute ̂
et, sans croire précisément à rien, p«sse A „.
méfiance exagérée à une confiance qui n'ai' 33 '
core de raison d'être.

Nous avons coté le 3 0/0 55.57 1/2 et 55.% u
Le 5 0/0 1671 était ferme de 88.85 à 88.W\£

0 0/0 1872, qui est le véritable grand champ ««"^
taille delà spéculation, a ouvert à 90.70, estto^
à 90.55 pour revenir à 90.62 1/2 et à 90.5a P' ••
sur lesquels il est resté très-ferme. . ^

Le marché des primes était, comme de flslt '
nouveau très-largo. \% :

Le 5 0/0 Italien est décidément plus fe"116^; '
65î20y il est revenu à 65.30. L'Italie continua -_
ventes, mais retrouve enfin chea nous une cou
parti® plus large. , - 3 et '

L'Autrichien est coté 772 et le Lombard « ^ 1
445. L'action de Suez est demandée à 4.28 et a ;^
la délégation à 378. Le Mobilier lait 4l8 «

 J
fâit

tion du Crédit fvonnais se tient à ''7a. y\^,
des primes dont" 5 pour lin courant à 721 et * '

Sur ie marché des valeurs locales, on cote ,
tiou des bateaux Mouettes 600, et celle ue la

pagnie des Eaux 387 et 386. ..^a- \
Les actions des forges sont de nouveau « ^ ;

dées. Terrenoire fait 450, Pcint-Evêque t» • g
Petin-Gaudet 605, les Aciéries de Samt-B'
505. Fourchambault monte à 573.75 et » A' • ça\.

On parle de nouvelles commandes de ra ̂ m

•ifes par l'Amérique dans les grandes usiner
rope. hercli^5 ;

l^es actions des mines sont plun rec
 t ifi, \

et les prix s'élèvent encore.. La Loire va ^ \
Montrambert 450 et 455, Rive-de-bie*-
et 116. . coBips-

Saint-Etienne reste à 262.50. Certaines ^^jn
gnies de mines annoncent pour le m°is £j,arJ>on.
une nouvelle hausse dans les prix aa jeïHaBd«s j
Elles sont, parait-il, débordées par le»
des usines et des forges.

Or, 2 à 3 0/00.
Londres, 25.35 à 25.42 1/2.

; OsRVAl8' ,
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